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1 
DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre 1 : Définitions

Article 1

§1 Pour l’application du présent règlement de travail, il faut entendre par : 

• Décret Charges et Emplois : décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes écoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française ;

• Décret Enseignement Inclusif : décret du 30 janvier 2014 relatif à l’enseignement supérieur inclusif ; 
• Décret FIE : décret du 7 février 2019 définissant la formation initiale des enseignants ;
• Décret Gouvernance : décret du 21 février 2019 fixant l’organisation de l’enseignement supérieur en 

Hautes Écoles ;
• Décret Paysage : décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’or-

ganisation académique des études ;
• Décret Statut des enseignants : décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel direc-

teur et enseignant et du personnel auxiliaire d’éducation des Hautes Écoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française ;

• Décret Statut des administratifs : décret du 20 juin 2008 relatif aux membres du personnel administratif 
des Hautes Écoles, des Écoles supérieures des Arts et des Instituts supérieurs d’Architecture organisées 
ou subventionnées par la Communauté française ;

• Professeur de religion soumis au décret de 1993 : membre du personnel soumis au décret du 1er février 
1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné ;

• Enseignant statutaire : enseignant soumis au décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du 
personnel directeur et enseignant et du personnel auxiliaire d’éducation des Hautes Écoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française ;

• Administratif statutaire : administratif soumis au décret du 20 juin 2008 relatif aux membres du person-
nel administratif des Hautes Écoles, des Écoles supérieures des Arts et des Instituts supérieurs d’Architec-
ture organisés ou subventionnés par la Communauté française ;

• Contractuel : membre du personnel enseignant ou administratif soumis à la loi du 3 juillet 1978 relative 
aux contrats de travail.

§2 Pour l’application du présent règlement de travail, il faut entendre par :

• Autorités de la Haute École HELMo : les instances qui, à HELMo, sont habilitées à exercer les compétences 
liées à l’organisation de l’enseignement ;

• Conseil d’entreprise (CE) : organe de concertation paritaire institué conformément à la loi du 20 sep-
tembre1948 portant organisation de l’économie, composé de représentants des travailleurs et des em-
ployeurs ;

• CPPT : le Comité pour la prévention et la protection du travail élu par les membres du personnel lors des 
élections sociales, conformément au chapitre VIII de la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travail-
leurs lors de l’exécution de leur travail ;

• Emploi vacant : tout emploi organique qui n’est pas attribué à un membre du personnel nommé ou en-
gagé à titre définitif ou à un membre du personnel désigné ou engagé à titre temporaire pour une durée 
indéterminée ;

• Pouvoir organisateur (PO) : association sans but lucratif HELMo, composée d’un organe de gestion et 
d’une assemblée générale, dont les compétences sont fixées conformément aux statuts publiés au Mo-
niteur belge ;

• Supports de cours0 : le support de cours est un support pédagogique écrit, audiovisuel ou mul-
timédia nécessaire à l’étudiant pour acquérir les compétences en vue de réussir une AA ou une 
UE, selon les modalités d’évaluation définies par le(s) ou la responsable(s) de l’AA ou de l’UE.  

0 Définition du support de cours telle que proposée par l’ARES en son avis 2022-12.
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Le support de cours présente un contenu variable en fonction de l’autonomie attendue de l’étudiant et 
de la teneur de l’AA ou de l’UE.

• Le support de cours1, défini par le(s) ou la responsable(s) de l’AA ou de l’UE, concerne potentiellement 
toutes les activités d’apprentissage qui font l’objet d’une évaluation et qui sont organisées au sein ou en 
dehors de l’établissement.  Le support est accessible de façon matérielle ou immatérielle et ne se substitue 
en aucun cas à la prise de note ou la nécessaire présence de l’étudiant lors de l’activité d’apprentissage.  
Le support de cours doit être adaptable pour les étudiants en situation de handicap dans le cadre de 
l’enseignement inclusif. Le support de cours est diffusé auprès de l’ensemble des étudiants concernés par 
l’UE selon les modalités fixées chaque année par le Conseil pédagogique.

Chapitre 2 : Généralités

Article 2

§1 

Ci-après dénommée l’employeur.

§1bis La dénomination exhaustive des différents lieux de formation de la Haute École, les périodes et heures 
d’accessibilité et les heures habituelles d’enseignement figurent à l’annexe 1 du présent document.
§2 La Haute École et ses lieux de formation, conformément à l’article 11 §3, est accessible, de manière géné-
rale, du lundi au vendredi entre 7h30 et 18h.
§3 Le cas échéant, la Haute École et ses lieux de formation restent accessibles pour des activités de recherche, 
de formation continuée, de service à la collectivité, des formations partiellement ou totalement en horaire 
décalé du lundi au vendredi entre 8h et 21h30 et/ou le samedi entre 8h et 16h.

Chapitre 3 : Champ d’application

Article 3

§1 Le règlement de travail est applicable :

1. Aux membres du personnel de la Haute École soumis au décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des 
membres du personnel directeur et enseignant et du personnel auxiliaire d’éducation des Hautes Écoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française.

2. Aux membres du personnel administratif subsidiés de la Haute École soumis au décret du 20 juin 2008 
relatif aux membres du personnel administratif des Hautes écoles, des Écoles supérieures des Arts et des 
Instituts supérieurs d’Architecture organisés ou subventionnés par la Communauté française.

Haute École Libre Mosane (HELMo) asbl
BCE 0898 631 160

Siège social : Mont Saint-Martin 45, 4000 LIEGE
Tél : 04/222.22.00
E-mail : info@helmo.be

Numéro d’immatriculation à l’Office National 
de Sécurité Sociale :
ASBL : 174.133.78.72.49
Communauté française : 000.370539

1 Définition du support de cours telle que proposée par l’ARES en son avis 2022-12.
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3. Aux membres du personnel, professeurs de religion, de la Haute École soumis au décret du 1er février 
1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné.

4. Aux membres du personnel non statutaires soumis à la loi du 3 juillet 1978 visés par la liste établie en 
vertu de l’article 18, alinéa 2, 3°, du Décret du 10 juin 2021 relatif à la pérennisation des emplois créés 
dans le cadre du dispositif des aides à la promotion de l’emploi (APE) et à la création d’emplois répondant 
à des besoins sociétaux prioritaires, à l’exception des articles 34 à 42 et du titre XVI.

5. Aux membres du personnel qui y sont employés dans le cadre d’un contrat de travail conclu avec le Pou-
voir Organisateur, soumis à la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail et à la Commission paritaire 
n°225.

§2 Le même règlement de travail est d’application au sein de tous les lieux de formation de la Haute École.
§3 Est nulle et non avenue, toute clause du règlement de travail contraire aux dispositions légales, statutaires 
ou réglementaires ayant valeur impérative à l’égard de ces personnels. 
§4 Les dispositions du présent règlement de travail ne peuvent porter préjudice aux dispositions plus favo-
rables du règlement de travail et/ou accords écrits de département préalablement en vigueur.
§5 L’emploi des noms masculins pour les différents titres et fonctions est épicène en vue d’assurer la lisibilité 
du texte conformément aux dispositions du décret du 14/10/2021 relatif au renforcement de la féminisation 
des noms de métier, fonction, grade ou titre et aux bonnes pratiques non discriminatoires quant au genre 
dans le cadre des communications officielles ou formelles.
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2
DUREE DU TRAVAIL 
ET HORAIRES DES PRESTATIONS

Chapitre 1 : Durée du travail

Section 1 :  
Membres du personnel des Hautes Écoles soumis au décret Statut des enseignants

Sous-section 1 : Personnel directeur et enseignant

Article 4

§1er Conformément à l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 26 juillet 1996 pris en ap-
plication de l’article 7 du décret Charges et Emplois, la charge hebdomadaire à prestations complètes est de 
35 heures/semaine pour les maîtres de formation pratique, maîtres-assistants, chargés de cours, maîtres 
principaux de formation pratique, chefs de travaux et professeurs.
§2 L’année académique est définie à l’article 15, §1, du Décret Paysage.
§3 Ces prestations s’effectuent au profit de la Haute École et pas nécessairement au sein de celle-ci.
§4 Conformément à l’article 7, §2, du décret Charges et Emplois, la charge à prestations complètes, visée au 
§1er comprend, par fonction, un maximum d’heures/année de cours :

• Le maître de formation pratique et le maître principal de formation pratique prestent au plus 750 heures/
année de cours ;

• Le maître-assistant preste au plus 480 heures/année de cours ;
• Le chargé de cours preste au plus 420 heures/année de cours ;
• Le chef de travaux preste au plus 360 heures/année de cours ;
• Le professeur preste au plus 360 heures/année de cours.

Lorsque le membre du personnel preste plusieurs fonctions visées ci-dessus, le maximum d’heures/année de 
cours se détermine par la somme des valeurs relatives des charges respectives permettant d’atteindre l’unité.

§5 La charge des membres du personnel, visée au §1er, est divisible en dixièmes d’une fonction à prestations 
complètes, à l’exception de la charge de professeur et de la charge de chef de bureau d’études qui est com-
plète et indivisible. 

§6 Les prestations des personnes se trouvant dans la fonction de directeur-adjoint au sens du décret « gou-
vernance » de 2019 sont divisibles en fraction de charge de 5/10, et peuvent contenir des heures de cours. 
Les heures de prestations équivalent à une charge hebdomadaire à prestations complètes de 35 heures sur 
40 semaines.

Article 5

§1er  La charge hebdomadaire à prestations complètes d’un membre du personnel visé à l’article 4, §4, est ré-
putée atteinte lorsqu’il preste le maximum d’heures/année de cours déterminées à l’article 16, §2, prévu pour 
sa fonction ainsi que celles qui sont liées à cet enseignement telles que déterminées par le présent règlement 
à l’article 16, §3.
§2 Dans le cas où le membre du personnel ne preste pas le maximum d’heures/année de cours prévu pour sa 
fonction et sans préjudice des dispositions de l’article 4, §1, la charge hebdomadaire à prestations complètes 
est réputée atteinte lorsqu’il preste les heures de cours dont il est chargé, les tâches liées à cet enseignement, 
telles que visées au §1er, et complétées pour le reliquat par d’autres tâches liées aux missions de la Haute 
École telles que visées à l’article 16, §4.
§3 Lorsque le membre du personnel ne preste aucune heure de cours, la charge hebdomadaire à prestations 
complètes est réputée atteinte par le seul exercice de tâches liées aux missions de la Haute École telles que 
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visées à l’article 16, §4.

§4 A l’annexe 2 se trouvent des exemples concernant la durée du travail .

Article 6

§1 La charge hebdomadaire à prestations incomplètes d’un membre du personnel visé à l’article 4, §4, corres-
pond à une charge partielle exprimée en dixièmes d’une fonction à prestations complètes.
En conséquence, la charge hebdomadaire à prestations incomplètes est le résultat du produit du nombre 
d’heures hebdomadaires d’une charge à prestations complètes, soit 35 heures, par la fraction reprenant le 
nombre de dixièmes de la charge à prestations incomplètes.

§2 Pour une charge hebdomadaire à prestations incomplètes, le maximum autorisé d’heures/année de cours 
est le produit du nombre d’heures/année de cours prévu à l’article 4, §4, par le nombre de dixièmes de la 
charge à prestations incomplètes.
Dans le cas de l’exercice de plusieurs fonctions à prestations incomplètes, ce nombre maximum est obtenu 
par la somme des valeurs relatives des charges respectives permettant d’atteindre le nombre de dixièmes de 
la charge à prestations incomplètes exprimés en valeur relative.

§3 Lorsque le membre du personnel preste le maximum d’heures/année de cours déterminées à l’article 16, 
§2 correspondant à sa fonction à prestations incomplètes, la charge hebdomadaire visée au §1er, est réputée 
atteinte par l’exercice de ce nombre d’heures de cours ainsi que les tâches liées à cet enseignement telles que 
déterminées par le présent règlement à l’article 16, §3.

§4 Dans le cas où le membre du personnel ne preste pas le nombre maximum d’heures/année de cours, sa 
charge hebdomadaire à prestations incomplètes est réputée atteinte par l’exercice des heures de cours dont 
il est chargé, des tâches liées à cet enseignement, telles que visées au §3, et complétées pour le reliquat par 
d’autres tâches liées aux missions de la Haute École telles que visées à l’article 16 §4 et fixées annuellement 
et contractuellement.

§5 Lorsque le membre du personnel ne preste, à l’intérieur de sa charge hebdomadaire à prestations in-
complètes, aucune heure de cours, la charge est réputée atteinte par le seul exercice des tâches liées aux 
missions de la Haute École telles que visées à l’article 16, §4.

§6 En annexe se trouvent des schémas pratiques de calcul de la charge de travail2.
 
Article 7

Les heures de prestations du chef de bureau d’études, du directeur de département et du directeur-pré-
sident couvrent au moins les heures d’ouverture de la Haute École.
Les fonctions visées à l’alinéa 1er sont complètes et indivisibles.

Sous-section 2 : Personnel auxiliaire d’éducation

Article 8

Le personnel auxiliaire d’éducation est versé dans un cadre d’extinction, l’article 8 du Règlement de travail 
cadre ne s’applique donc pas au personnel de la Haute École Libre Mosane.

Section 2 : Membres du personnel administratif statutaire

Article 9

§1 Conformément au décret Statut des administratifs, le volume hebdomadaire des prestations des membres 
du personnel administratif en fonction complète est fixé à 38 heures/semaine.

2 Voir Annexe 2 « Exemples illustratifs concernant la durée du travail ».
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§2 La charge complète hebdomadaire effectivement prestée du membre du personnel administratif statu-
taire est de 36 heures/semaines.

§3 Toutes les fonctions du personnel administratif peuvent être exercées à temps plein, à trois-quarts temps, 
à mi-temps ou à quart-temps.

Section 3 : Professeurs de religion soumis au Statut de 1993

Article 10

La charge hebdomadaire des professeurs de religion est de 19 à 21 périodes de cours d’une durée de 50 
minutes pour une charge à prestations complètes, soit un horaire variant de 16h à 17h30 à charge complète.

Section 4 : Membres du personnel contractuel

Article 10bis

§1 La durée du travail et, le cas échéant, la charge de cours des membres du personnel directeur et ensei-
gnant ou autres membres du personnel contractuels soumis à la loi du 3 juillet 1978 est la même que celle 
des membres du personnel enseignant ou membres du personnel administratif subsidiés telle que décrite 
au présent règlement pour des fonctions équivalentes, sauf dispositions expresses prévues dans le cadre de 
la Commission paritaire n°225 ou à défaut dans le contrat de travail.
§2 Les fonctions du personnel sont définies par la Convention collective du travail du 07 juillet 2006 relative 
aux fonctions et barèmes des personnels, figurant à l’annexe 33 .

Sous-section 1 : Personnel ayant charge d’enseignement

Article 10ter

§1 La durée du travail et la charge de cours des membres du personnel ayant charge d’enseignement est la 
même que celle des membres du personnel enseignant subventionné.
La durée du travail en fonction complète est fixée à un maximum de 35 heures/semaine.
§2 Ces prestations s’effectuent au profit de la Haute École et pas nécessairement au sein de celle-ci.
§3 La charge hebdomadaire à prestations complètes de 35h, visée au §1er, comprend, par fonction, un maxi-
mum d’heures/année de cours :

• Le maître de formation pratique et le maître principal de formation pratique prestent au plus 750 heures/
année de cours ;

• Le maître-assistant preste au plus 480 heures/année de cours ;
• Le chargé de cours preste au plus 420 heures/année de cours ;
• Le chef de travaux preste au plus 360 heures/année de cours ;
• Le professeur preste au plus 360 heures/année de cours.
• Lorsque le membre du personnel preste plusieurs fonctions visées ci-dessus, le maximum d’heures/an-

née de cours se détermine par la somme des valeurs relatives des charges respectives permettant d’at-
teindre l’unité.

Pour les autres missions liées à l’enseignement visées à l’article 16 §§ 3 et 4, les heures de prestations équiva-
lent à une charge hebdomadaire à prestations complètes de 35 heures sur 40 semaines.

Sous-section 2 : Personnel administratif

Article 10quater

§1 Pour ce personnel, la durée du travail en fonction complète est fixée à un maximum de 38 heures/se-
maine. La charge hebdomadaire effectivement prestée du membre du personnel administratif est de 36 
heures/semaine.
§2 La durée du travail des membres du personnel contractuels soumis à la loi du 3 juillet 1978 exerçant une 
fonction autre que la fonction enseignante est régi par les dispositions de la section 2.

3 Voir Annexe 3 « Convention collective du travail du 07 juillet 2006 relative à la barémisation des fonctions pour le personnel contractuel 
  non subsidié des Hautes Écoles de l’enseignement libre subventionné en Communauté française ».
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Chapitre 2 : Dispositions relatives aux horaires des prestations

Section 1 : Enseignants Statutaires et Professeurs de religion soumis au statut de 
1993

Article 11 

§1 Aux fins du présent article, on entend par « prestation » toute tâche mentionnée à l’article 16 pour laquelle 
l’horaire est défini par l’employeur.
§1bis La procédure d’élaboration des attributions est établie chaque année et pour chaque cursus, au sein 
de chaque conseil de département. Cette procédure est ensuite présentée en concertation au Conseil d’en-
treprise. 
§1ter Ensuite, il revient au conseil de département de remettre un avis sur le processus de fixation des 
attributions en vertu de la procédure définie au §1bis, et aux délégations syndicales de contrôler la bonne 
application de ladite procédure dans chaque cursus. Les attributions sont réparties en concertation avec le 
membre du personnel selon les modalités qui seront définies dans chaque conseil de département en réfé-
rence à des critères tels que développés aux articles 15 et 16.
§1quater Les attributions, c’est-à-dire l’intitulé du cours ou de l’activité, son volume horaire et sa répartition 
dans le temps sont confiées et communiquées par écrit au membre du personnel en début de chaque année 
académique ou au plus tard au moment de l’engagement.
§2 Le Pouvoir organisateur ou la(les) personne(s) qu’il délègue à cette fin définit et communique les horaires 
de travail par écrit au membre du personnel au plus tard cinq jours ouvrables avant le début du quadri-
mestre ou au plus tard au moment de l’engagement en cours de quadrimestre. 
Les horaires du personnel sont consultables selon les modalités précisées à l’annexe 1.
Pour une charge à prestations incomplètes, les prestations se répartissent au maximum sur autant de de-
mi-journées que de dixièmes comptabilisés, 2 demi-journées formant une journée complète de travail. Les 
parties s’accordent, pour la durée de l’année académique, sur les demi-journées correspondant aux nombres 
de dixièmes non prestés ; y compris, de manière exceptionnelle, sur un éventuel regroupement de celles-ci 
à la demande de l’une ou de l’autre partie. Le membre du personnel a la possibilité à titre d’information de 
communiquer ses autres obligations. 
Une prestation en soirée est comptabilisée comme une demi-journée. 
Tout changement d’horaire, occasionnel ou permanent, proposé par l’une des parties doit être dûment moti-
vé et recevoir l’accord écrit de l’autre partie. Il sera appliqué au plus tôt cinq jours ouvrables après sa conclu-
sion. En cas de motif impérieux notifié au membre du personnel, l’accord écrit n’est pas requis. 
§3 Dans l’enseignement de plein exercice en horaire de jour, l’horaire des prestations est fixé à l’intérieur 
d’une fourchette allant du lundi au vendredi entre 8h et 17h45. Des prestations pourraient s’effectuer le 
samedi après dialogue avec le membre du personnel. Dans tous les cas, les prestations se répartissent sur 
cinq jours ouvrables consécutifs par semaine maximum suivis de deux jours de repos consécutifs, sauf cir-
constances exceptionnelles et ponctuelles. 
§4 Dans l’enseignement de plein exercice à horaire décalé ou adapté, l’horaire des prestations est fixé du 
lundi au vendredi entre 17h et 21h30 et le samedi entre 8h et 16h. Dans tous les cas, les prestations se répar-
tissent sur cinq jours ouvrables consécutifs par semaine maximum suivis de deux jours de repos consécutifs, 
sauf circonstances exceptionnelles et ponctuelles ou demande contraire du membre du personnel.
§5 Les membres du personnel occupés à la fois en horaire de jour et en horaire décalé auront leurs pres-
tations réparties sur les mêmes cinq jours ouvrables consécutifs sauf demande contraire du membre du 
personnel. 
§6 L’horaire journalier garantit à chacun une interruption de 30 minutes minimum sur le temps de midi pour 
le repas et en tout état de cause, une ou plusieurs interruption(s) pour une durée totale de 20 minutes sur 
une période de 4 heures consécutives de travail4. Le temps de midi pour le repas débute au plus tard à 13h, 
sauf accord avec le membre du personnel. 
Cette interruption ne fait pas partie du temps de travail.
L’horaire journalier en horaire décalé garantit à chacun une interruption de 20 minutes au minimum pour un 
repas du soir si le membre du personnel preste au-delà de 20 heures. 
Sauf accord du membre du personnel, quand on travaille sur deux lieux de formation ou plus, la règle est 
que l’on preste sa charge de cours dans un seul lieu de formation de la Haute École sur une même journée.
Dans le cas où le membre du personnel a donné son accord pour effectuer ses prestations dans plusieurs 
lieux de formation sur une même journée, l’horaire journalier garantit également à chacun le temps néces-
saire pour se déplacer d’un lieu de formation à un autre. Le calcul du temps de déplacement tiendra compte 
du ou des moyens de transport du membre du personnel et du temps de midi5 .
4 Le Conseil d’entreprise s’accorde sur le fait que, dans les cas d’activités d’enseignement, une pause de 15 minutes sera accordée après  
  chaque bloc de 2h de cours.
5 Le temps de midi et le temps de déplacement doivent être cumulés.
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L’horaire hebdomadaire garantit une interruption minimale de 14h consécutives entre la fin de la dernière 
prestation de la journée et le début de la première prestation du jour suivant, sauf accord ponctuel avec le 
membre du personnel et le cas échéant, à sa demande en présence d’un représentant syndical.
§6bis Pour une charge à prestations complètes, les prestations comportent au maximum autant de de-
mi-journées que de dixièmes comptabilisés, deux dixièmes formant une journée complète de travail.
Sans préjudice de l’article 4, pour une charge à prestations complète, les activités d’enseignement au sens de 
l’article 16 §2 prestées au sein de la Haute École sont idéalement réparties sur huit demi-journées avec un 
maximum de neuf demi-journées en moyenne sur une année académique.
§6ter Pour une charge à prestations incomplètes, les prestations comportent au maximum autant de de-
mi-journées que de dixièmes comptabilisés, deux dixièmes formant une journée complète de travail.
§6quater Sans préjudice de l’article 5, pour une charge à prestations incomplètes à concurrence de 5 dixièmes 
de charge, les activités d’enseignement au sens de l’article 16 §2 prestées au sein de la Haute École sont ré-
parties sur quatre journées au maximum en moyenne sur une année académique.
§6quinquies Les demi-journées pendant lesquelles s’effectueront ces prestations incomplètes seront fixes 
et seront déterminées en concertation avec le membre du personnel idéalement un mois avant le début du 
premier quadrimestre, et ce pour toute l’année académique en tenant compte des impératifs pédagogiques.
§6sexies Les prestations du membre du personnel de l’enseignement qui bénéficie d’une interruption par-
tielle de la carrière professionnelle dans les conditions définies par le Gouvernement, sont réparties sur 
quatre jours par semaine au maximum et selon les modalités suivantes6  :
1° l’horaire des prestations est limité à sept demi-journées, dans le cas d’une interruption partielle de la car-
rière professionnelle à cinquième-temps ;
2° l’horaire des prestations est limité à six demi-journées, dans le cas d’une interruption partielle de la car-
rière professionnelle à quart-temps ;
3° l’horaire des prestations est limité à cinq demi-journées, dans le cas d’une interruption partielle de la car-
rière professionnelle à mi-temps.
§7 Sans préjudice des dispositions des paragraphes 1 à 2, une répartition équilibrée des activités d’enseigne-
ment visées à l’article 16, §2, sur l’ensemble des semaines d’organisation effective de l’enseignement, compte 
tenu d’une répartition équitable des attributions entre les membres du personnel, est la situation normale 
de fonctionnement.
§8 Sans préjudice de l’article 11, §2, alinéa 2, les maxima ci-dessous pour les activités de cours sont d’applica-
tion que les fonctions soient exercées à prestations complètes ou incomplète. Toute attribution respecte les 
règles suivantes :
1° Pour toutes les fonctions le maximum journalier d’heures de cours est de 6 heures, pouvant être étendu à 
8 heures moyennant l’accord des deux parties.
2° Le maximum hebdomadaire d’heures de cours pour toutes les fonctions, hormis les fonctions de maître de 
formation pratique et de maître principal de formation pratique, est de 20 heures par semaine.
3° Le maximum hebdomadaire d’heures de cours/stages pour les fonctions de maître de formation pratique 
et de maître principal de formation pratique est de 28 heures par semaine.
A titre exceptionnel, toute attribution d’une charge hebdomadaire supérieure à 20 heures ou à 28 heures/
semaine ne peut se faire que moyennant, d’une part, l’accord du membre du personnel concerné et, d’autre 
part, le respect de critères généraux préalablement déterminés par un accord au sein du Conseil d’entreprise.
Ces critères doivent permettre d’apprécier les conditions pédagogiques et organisationnelles pouvant 
conduire à dépasser les maxima hebdomadaires de 20 heures et 28 heures définis ci-dessus. Ces critères 
sont :

• La quadrimestrialisation des cours et des examens ;
• La modularisation des cours prévue dans la fiche UE ;
• La concomitance de stages, de cours et/ou missions ;

Le membre du personnel bénéficie d’un droit de recours auprès du directeur de département au motif que 
l’horaire proposé ne respecte pas le cadre prévu par le présent règlement dans un délai de trois jours ou-
vrables suivant sa communication.
L’accord du membre du personnel est obtenu lors de la validation des attributions. L’accord du membre du 
personnel porte sur les trois éléments suivants :

• L’intitulé du cours visé par l’attribution ;
• Le nombre d’heures de prestations que l’attribution représente (c’est-à-dire le volume horaire) ;
• La période sur laquelle porte l’attribution exprimée en semaines, à savoir le nombre de semaines sur 

lequel s’étendent les heures de prestations, étant entendu que la règle est l’étendue sur la totalité du 
quadrimestre, et l’exception sur un nombre restreint de semaines.

6 Décret du 20 décembre 1996 relatif à la répartition des prestations dans le cadre de l’interruption de la carrière des membres du   
  personnel de l’Enseignement et des Centres psycho-médico-sociaux.
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§9 Aux fins du présent paragraphe, on entend par :

• Amplitude journalière : l’espace de temps compris entre le début de la première prestation et la fin de la 
dernière prestation, telle que définie à l’article 11.

• Amplitude hebdomadaire : la somme des amplitudes journalières de la semaine.

L’amplitude journalière, hors prestations ponctuelles et exceptionnelles, est de 9 heures maximum.
L’amplitude hebdomadaire, présentielle et non présentielle, de 35 heures en moyenne sur la période de l’an-
née académique, hors prestations ponctuelles et exceptionnelles, est la règle, dans le respect des articles 4 et 
5 du présent règlement. Par dérogation, l’amplitude hebdomadaire peut s’étendre à 38 heures sans l’accord 
du membre du personnel et à 40 heures avec l’accord du membre du personnel. Cette amplitude hebdoma-
daire est réduite à due concurrence pour les membres du personnel occupés à temps partiel.
En dehors de son amplitude hebdomadaire, le membre du personnel n’est pas censé être à la disposition de 
son employeur, y compris par des moyens de communication virtuelle.
§10 Sans préjudice des dispositions qui prévoient l’accord du pouvoir organisateur, il n’y a pas de récupéra-
tion des heures de cours prévues à l’horaire dans les cas d’absence au travail résultant de congés légaux7. 
Conformément aux dispositions contenues aux articles 4 et 5, lorsque le membre du personnel a accompli 
la totalité des heures/année de cours définies pour sa fonction, aucune activité supplémentaire ne peut être 
exigée, hormis les tâches énoncées à l’article 16, §6. 

Section 2 : Membres du personnel administratif statutaire              

Article 12

§1 Compte tenu des nécessités du service, le Pouvoir organisateur, ou les personnes qu’il délègue8  à cette fin, 
définissent l’horaire journalier et hebdomadaire des prestations. 
Pour une charge à prestations incomplètes, les prestations se répartissent sur 4 jours par semaine au maxi-
mum et selon les modalités suivantes : 

• Sur 7 demi-journées pour un ¾ temps ; 
• Sur 5 demi-journées pour un mi-temps ; 
• Sur 3 demi-journées pour un ¼ temps. 

En cas de congé, voir circulaire9. 
Les parties peuvent s’accorder sur d’autres modalités. Le membre du personnel a la possibilité à titre d’infor-
mation de communiquer ses autres obligations. 
Tout changement d’horaire, occasionnel ou permanent, proposé par l’une des parties doit être dûment moti-
vé et recevoir l’accord écrit de l’autre partie. Il sera appliqué au plus tôt cinq jours ouvrables après sa conclu-
sion. En cas de motif impérieux notifié au membre du personnel, l’accord écrit n’est pas requis. 

§1bis Sans préjudice des dispositions qui prévoient l’accord du Pouvoir Organisateur, il n’y a pas de récupé-
ration des heures de prestations prévues à l’horaire dans les cas d’absence au travail résultant de congés 
légaux.

§2 Dans l’enseignement de plein exercice en horaire de jour, l’horaire des prestations est fixé du lundi au 
vendredi entre 7h30 et 18h. Des prestations pourraient s’effectuer le samedi après dialogue avec le membre 
du personnel et sans préjudice de dispositions plus favorables fixées localement. Dans tous les cas, les pres-
tations se répartissent sur cinq jours ouvrables consécutifs par semaine maximum suivis de deux jours de 
repos consécutifs, sauf circonstances exceptionnelles et ponctuelles. 

§3 Dans l’enseignement de plein exercice à horaire décalé, l’horaire des prestations est fixé du lundi au ven-
dredi entre 17h et 21h30 et le samedi entre 8h et 16h. Ces prestations s’effectuent sans préjudice de dis-
positions plus favorables fixées localement. Dans tous les cas, les prestations se répartissent sur cinq jours 

7 Voir « Vade-mecum : congés, disponibilités et absences règlementairement autorisées dans l’enseignement organisé par la 
  Fédération Wallonie-Bruxelles pour le personnel administratif, le personnel de maitrise, les gens de métier et de service (PAPO) » : 
  https://www.helmo.be/Documents/Transversal/Services-transversaux/Service-du-personnel/Circulaire-8663-Vade-mecum-person
  nel-administratif.aspx.
8 Voir Annexe 4 « Organigrammes et délégations confiées par le pouvoir organisateur aux différentes autorités de la Haute École ».
9 Voir « Vade-mecum : congés, disponibilités et absences règlementairement autorisées dans l’enseignement organisé par la Fédéra-
  tion Wallonie-Bruxelles pour le personnel administratif, le personnel de maitrise, les gens de métier et de service (PAPO) » : https://
  me.helmo.be/lien/vade-mecum-conges-administratifs.
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ouvrables consécutifs par semaine maximum suivis de deux jours de repos consécutifs, sauf circonstances 
exceptionnelles et ponctuelles ou demande contraire du membre du personnel. 

§4 Les membres du personnel occupés à la fois en horaire de jour et en horaire décalé auront leurs pres-
tations réparties sur les mêmes cinq jours ouvrables consécutifs sauf demande contraire du membre du 
personnel. 

§5 L’horaire journalier garantit à chacun une interruption de 30 minutes minimum sur le temps de midi, qui 
débute au plus tard à 13h, sauf accord avec le membre du personnel. L’horaire journalier en horaire décalé 
garantit à chacun une interruption de 20 minutes au minimum si le membre du personnel preste au-delà de 
20 heures. 
Cette interruption ne fait pas partie du temps de travail.
Si les membres du personnel travaillent dans plusieurs lieux de formation, l’horaire journalier garantit le 
temps nécessaire pour se déplacer d’un lieu à l’autre.
L’horaire hebdomadaire garantit une interruption minimale de 14h consécutives entre la fin de la dernière 
prestation de la journée et le début de la première prestation du jour suivant, sauf accord ponctuel avec le 
membre du personnel et le cas échéant, à sa demande en présence d’un représentant syndical. 

§6 La journée de travail ne peut être interrompue que par les pauses prévues au paragraphe précédent, sauf 
accord avec le membre du personnel.
En dehors de son temps de travail, le membre du personnel n’est pas censé être à la disposition de son em-
ployeur, y compris par des moyens de communication virtuelle. 

§7 Suite à une demande d’un membre du personnel, une souplesse d’horaire est autorisée dans le cadre d’un 
accord préalable avec le responsable de service ou le responsable hiérarchique dans les limites prédéfinies 
ci-après. Ainsi, en début et en fin de journée, on peut arriver ou repartir une demi-heure avant ou après 
l’heure normale de début ou de fin. Il est demandé aux travailleurs de réajuster leur temps de travail quoti-
diennement ou au plus tard dans la semaine qui suit 10.

§8 Chaque année pour le 31 mai le membre du personnel proposera un horaire type pour l’année acadé-
mique suivante.
§9 Les horaires des membres du personnel administratif sont en annexe 5 du présent règlement11 .

§10 La durée hebdomadaire peut être répartie sur base d’un horaire hebdomadaire fixe ou sur base d’un 
cycle de deux à trois semaines.
§11 En application de l’article 20bis de la loi sur le travail du 16 mars 1971, des horaires alternatifs (ou flexibles) 
de travail peuvent être instaurés sur une base annuelle.
§12 L’introduction d’un régime d’horaires alternatifs (ou flexibles) fera l’objet d’une annexe au présent rè-
glement et d’un accord annuel entre le membre du personnel concerné et le responsable hiérarchique ou 
le responsable de service. Les modalités de ce régime sont communiquées pour accord au, et d’un accord 
unanime en Conseil d’Entreprise. L’horaire alternatif est intégré dans le logiciel de gestion du temps ad hoc.
L’introduction d’un régime d’horaires alternatifs (ou flexibles) peut être demandée tant par       le responsable 
hiérarchique pour des raisons relevant de l’intérêt du service et/ou en raison de l’application de la description 
de fonction du membre du personnel concerné (ex : assistance aux délibérations des jurys d’examens) que 
par le membre du personnel (lui-même) pour des raisons motivées  et ne peut avoir lieu que dans les limites 
prédéfinies12 , sur base d’un accord entre le membre du personnel et son responsable hiérarchique.
Le logiciel de gestion du temps ad hoc mentionnera :

• La durée hebdomadaire de travail et le nombre maximum d’heures de travail à prester sur l’année.
• La date de début et de fin de la période pendant laquelle la durée du travail doit être respectée en 

moyenne (maximum un an).
• Les différents horaires alternatifs (flexibles) qui pourront être appliqués avec l’indication des heures de 

début et de fin de la journée de travail ainsi que du moment et de la durée des intervalles de repos.
• Le nombre d’heures qui peuvent être prestées en plus ou en moins par rapport à l’horaire journalier nor-

mal imposé par le présent règlement.

10 Cela signifie que si l’horaire normal est de 8h30 à 17h30, il est possible d’arriver un jour à 8h à condition de terminer à 17h ce jour-là, 
    ou à un autre moment mais dans la semaine qui suit au plus tard.
11 Annexe 5 « Grilles horaires types des membres du personnel administratif ». D’autres modalités de consultation des horaires indivi-
    duels peuvent être définies dans les annexes du présent règlement de travail. 
12 Amplitudes hebdomadaires et journalières.
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Attention ! Le nombre maximum d’heures à prester ne peut jamais dépasser 9 heures par jour et les va-
riations journalières ne peuvent jamais dépasser 2 heures en plus ou en moins de la durée journalière nor-
male13.
Attention ! Les variations hebdomadaires ne peuvent jamais dépasser 5 heures en plus ou en moins de la 
durée hebdomadaire normale de travail14.
Le remplacement de l’horaire normal par un horaire alternatif (flexible) sera communiqué aux travailleurs via 
le logiciel de gestion du temps ad hoc.

Section 3 : Membres du personnel non statutaire visé à l’article 3, §1, 4.

Article 13

L’horaire des membres du personnel non statutaire chargés d’activités d’enseignement est régi par les dispo-
sitions de la section 1.
L’horaire des membres du personnel non statutaire non chargés d’activités d’enseignement est régi par les 
dispositions de la section 2.

Section 4 : Membres du personnel contractuel visé à l’article 3, §1, 5.

Article 13bis 

L’horaire des membres du personnel contractuel chargés d’activités d’enseignement est régi par les disposi-
tions de la section 1.
L’horaire des membres du personnel contractuel non chargés d’activités d’enseignement est régi par les dis-
positions de la section 2.

Chapitre 3 : Prestations supplémentaires du personnel 

        administratif

Article 14

§1 Des circonstances imprévues ou extraordinaires peuvent conduire à la prestation de travail supplémen-
taire. Le Conseil d’entreprise en définit les modalités de récupération dans le respect de la loi du 16 mars 
1971 sur le travail15.
§2 La nécessité de prestations supplémentaires est appréciée par la direction ou son délégué. 
L’exercice des prestations supplémentaires fera l’objet d’une concertation entre le membre du personnel et 
sa hiérarchie. Ces prestations seront consignées dans le logiciel de gestion du temps ad hoc.
§3 En cas de divergence, le membre du personnel peut se faire assister par la délégation syndicale. 

13 Pour un régime de 36 heures par semaine, la durée normale d’une journée de travail est de 7h12.
14 Soit au maximum 41 heures et au minimum 31 heures.
15 Voir Annexe 6 « Liste des motifs exceptionnels pouvant donner lieu à des prestations un jour férié ou de congé réglementaire 
    par le personnel administratif ».
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3
NATURE DES PRESTATIONS, 
CONTROLE ET MESURE DU TRAVAIL, 
REMUNERATIONS

Chapitre 1 : Fixation des attributions et nature des prestations

Article 15

§1er Dans tous les cas, le contrat de travail précisera le type de prestations à fournir et leurs modalités d’exé-
cution.

Ces prestations s’effectuent dans le cadre des missions de la Haute École telles que définies dans le décret 
du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des 
études.

§2 Dans le cadre du contrat de travail, le Pouvoir organisateur ou son délégué définit les attributions de 
chaque membre du personnel administratif, enseignant et directeur, en veillant à une répartition équitable 
des charges dont les critères généraux sont établis après consultation des responsables pédagogiques, s’il y 
échet, et du Conseil d’entreprise.
Pour les membres du personnel enseignant, ces critères pourraient par exemple tenir compte de la taille 
des groupes d’étudiants ou de l’importance de la préparation et du suivi des cours et autres activités péda-
gogiques.

§3 Le Pouvoir Organisateur ou la(les) personne(s) qu’il délègue communique les attributions annuelles des 
membres du personnel au plus tard au début de l’année académique. Toutefois, il formulera une version 
provisoire des attributions et la communiquera aux membres du personnel avant la fermeture d’été.
Les attributions peuvent être modifiées, après dialogue avec le membre du personnel, par le pouvoir or-
ganisateur ou par la personne qu’il délègue suite à un évènement indépendant de sa volonté tels que par 
exemple la variation de la population scolaire, un congé-absence-disponibilité, la participation à des projets 
européens, fédéraux, régionaux ou communautaires. 
Les prestations liées aux attributions prendront cours dans un délai permettant au membre du personnel de 
préparer son cours et d’accomplir au mieux sa tâche.

§4 Sans préjudice des dispositions contractuelles existantes et de toute disposition légale s’imposant par ail-
leurs, le membre du personnel occupé dans des cursus organisés uniquement en horaire de jour sera concer-
té par la direction sur l’exercice d’attributions en horaire décalé l’année académique suivante. La concertation 
aura lieu au plus tard six mois avant le début de l’année académique et se clôturera dans un délai de 3 mois 
maximum à dater du début de la concertation. 

§5 Sans préjudice de toute disposition s’imposant par ailleurs, des prestations en horaire décalé sont attri-
buées, selon les spécificités pédagogiques, en priorité : 

• aux membres du personnel volontaires ou qui en ont fait la demande, suite à une information interne 
des membres du personnel ; 

• ou aux membres du personnel qui ont répondu positivement à une invitation de la direction. 

 

13 Pour un régime de 36 heures par semaine, la durée normale d’une journée de travail est de 7h12.
14 Soit au maximum 41 heures et au minimum 31 heures.
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Section 1 : Membres du personnel exerçant des tâches d’enseignement 

Article 16

§1er Conformément à l’article 7, § 1er, al. 2, du Décret Charges et Emplois, aux dispositions du Décret Pay-
sage, aux dispositions du Décret FIE, aux dispositions du Décret Enseignement Inclusif, et à toute réglemen-
tation qui découle de l’application de ces décrets, et sans préjudice de l’application du §6 du présent article, 
les prestations des membres du personnel exerçant des tâches d’enseignement, quel que soit leur statut, 
recouvrent notamment, et selon le cas16 :

• Les prestations mentionnées dans le Décret Charges et Emplois : 
• Les heures de cours, données à des groupes d’étudiants ; 
• Les préparations de cours théoriques, les corrections, les séances d’application, les travaux pra-

tiques, les activités didactiques et autres activités figurant au programme d’études ; 
• La supervision de stages prévus au programme d’études ; 
• Les examens et les délibérations ; 
• La formation continue du membre du personnel ;
• La recherche appliquée ; la participation aux réunions pédagogiques et la participation aux dif-

férents Conseils ; 
• Les programmes de remédiation, les activités de tutorat et l’encadrement des mémoires ou 

autres travaux ; 
• La gestion pédagogique des relations internationales ; 
• L’aide à la réussite ; 
• La recherche scientifique appliquée ; 
• La gestion de la qualité ; 
• La participation aux organes17  de décision et de consultation mis en place ; 
• L’accompagnement au Certificat d’Aptitude Pédagogique Approprié à l’Enseignement Supérieur 

(CAPAES) ; 
• L’encadrement des étudiants en entreprise dans le cadre de l’enseignement supérieur en alter-

nance ; 
• La participation aux activités de formation continuée ; 
• L’accompagnement de la Valorisation des Acquis de l’Expérience (VAE), les technologies de l’in-

formation et de la communication (TIC) ;
• Les tâches spécifiquement prévues par le Décret Paysage : la rédaction des fiches d’unités d’enseigne-

ment, la mise en ligne dans un environnement sécurisé des supports de cours à disposition des étu-
diants, les consultations de copies d’examens ;

• Les prestations confiées aux conseillers académiques ;
• Les prestations confiées au service d’accueil et d’accompagnement dans le cadre de l’enseignement su-

périeur inclusif ; 
• Les prestations confiées aux conseillers dans le cadre de la FIE ;
• Les nouvelles prestations ou tâches découlant de l’application du décret définissant la FIE ;
• L’organisation et/ou la prise en charge de formation continuée ;
• La coordination pédagogique de tout ou partie de cursus si elle est confiée à un enseignant ;
• La coordination pédagogique des stages si elle est confiée à un enseignant ;
• La mission de conseiller en prévention si elle est confiée à un enseignant ; l’accompagnement pédago-

gique et techno-pédagogique ;
• La gestion des étudiants entrepreneurs ;
• La gestion d’évènements ;
• La coordination de diverses actions dans le cadre du développement durable, si elle est confiée à un 

enseignant ;
• Le suivi pédagogique des étudiants. 

Les prestations et tâches prévues par les dispositions légales, décrétales et réglementaires ultérieures à la 
date de mise en application du présent règlement et non reprises par celui-ci seront classées selon les moda-
lités décrites au paragraphe 5 sauf saisine de la commission paritaire par une des parties. 

16 Voir tableau repris à l’annexe 7 « Prestations pouvant être attribuées à un membre du personnel enseignant ».
17 Voir Annexe 8 « Composition des organes de la Haute École ».
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§2 Parmi les prestations visées au §1 sont considérées comme des activités reprises dans le volume des 
heures/année de cours : 
• Les heures de cours données à des groupes d’étudiants, soit les cours théoriques, les séances d’applica-

tion, les travaux pratiques, les activités didactiques et autres activités figurant au programme d’études ;
• La supervision de stages prévus au programme d’études, l’encadrement des étudiants en entreprise dans 

le cadre de l’enseignement supérieur en alternance ; 
• Les programmes de remédiation, l’encadrement des travaux de fin d’études et mémoires et l’aide à la 

réussite.

Ces prestations s’expriment en fraction de 360, 420, 480 ou 750 heures/année selon la fonction de l’ensei-
gnant, comme le dispose le Décret Charges et Emplois.

§3 Parmi les prestations visées au §1 sont considérées comme des activités liées à l’enseignement qui ne 
sont pas en décompte des prestations annuelles de cours : 
• Les préparations de cours théoriques ;
• La rédaction des fiches d’unités d’enseignement ;
• La mise en ligne des supports de cours à disposition des étudiants dans un environnement sécurisé de 

la Haute École ;
• Les examens, les corrections, les délibérations, les consultations de copies d’examens ;
• L’aide à la réussite et l’application des aménagements raisonnables pour les activités d’apprentissage de 

l’enseignant ;
• La formation continue de l’enseignant ;
• La participation aux réunions pédagogiques, excepté celles mentionnées au paragraphe 4 du présent 

article ;
• Le suivi pédagogique des étudiants ;
 
§4 Parmi les prestations visées au §1, sont considérées comme des activités au service de la HE, exprimées 
en heures semaine sur toute la période d’ouverture de la Haute École (un travail à temps plein correspond en 
moyenne à 35h/semaine), et donc, en décompte des prestations annuelles de cours : 
• La recherche appliquée ; 
• La participation à des réunions structurelles visant des réformes en profondeur, organisées ou deman-

dées par l’employeur et/ou nécessaire pour rencontrer une modification du cadre légal ;
• La préparation et la participation aux organes de concertation sociale18  (CE et CPPT) ;
• La préparation et la participation aux organes institués par le décret Gouvernance (Organes de gestion, 

Conseil Social, Conseil de Département, Conseil pédagogique) ;
• La participation au Conseil du Personnel ;
• La mission de conseiller en prévention ;
• Les prestations liées aux programmes de remédiation ;
• Les prestations confiées aux conseillers académiques ;
• Les prestations confiées aux conseillers dans le cadre de la réforme de la FIE ;
• Les nouvelles prestations découlant de l’application du décret FIE ;
• Les prestations confiées au service d’accueil et d’accompagnement dans le cadre de l’enseignement su-

périeur inclusif.
• La gestion pédagogique des relations internationales ;
• La gestion de l’aide à la réussite ;
• La gestion de la qualité ;
• L’accompagnement au Certificat d’Aptitude Pédagogique Approprié à l’Enseignement Supérieur  

(CAPAES) ;
• L’accompagnement de la Valorisation des Acquis de l’Expérience (VAE) ;
• L’accompagnement techno-pédagogique dans le cadre des technologies de l’information et de la com-

munication (TIC) ;
• L’organisation et/ou la prise en charge de formation continuée ;
• La coordination de tout ou partie de cursus ;
• La coordination des stages ;
• L’accompagnement pédagogique et techno-pédagogique ;
• La gestion des étudiants entrepreneurs ;
• La gestion d’évènements ;
• La coordination d’actions dans le cadre du développement durable.

18 Voir Annexe 23 « Coordonnées utiles ». 
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§5 Prestations à classer par l’organe de concertation locale 

Les prestations visées au dernier alinéa du paragraphe 1 seront classées selon le critère suivant : 
• Dans le paragraphe 2 si elles consistent en l’encadrement d’une activité au programme d’étude ;
• Dans le paragraphe 4, dans tous les cas contraires. 

§6 Tâches qui soutiennent le fonctionnement collectif de la HE

Dans l’esprit de l’article 114 du décret Statut des enseignants, des tâches qui soutiennent le fonctionnement 
collectif de la Haute École sont à réaliser par le personnel enseignant. 

L’institution veillera à une répartition équitable de ces tâches, compte tenu du volume de la charge du 
membre du personnel, et la soumettra au Conseil d’Entreprise pour décision.

Elles poursuivront les objectifs suivants : l’aide à la surveillance des examens, les activités de promotion de la 
Haute École. La poursuite d’un autre objectif sera soumise au Conseil d’Entreprise pour décision. La liste des 
tâches figurera dans le Règlement de Travail de la Haute École.

Elles correspondront à un volume annuel maximum de 4 demi-journées par temps plein, hors aide à la sur-
veillance des examens19, réduites à due concurrence pour les temps partiels. Tout dépassement sera comp-
tabilisé comme les prestations citées au §4.

Section 2 : Membres du personnel exerçant des tâches autres que d’enseignement

Article 17

§1 Pour les membres du personnel administratif statutaire, la nature des prestations est définie dans l’appel 
à candidatures publié au Moniteur belge et dans l’acte écrit tel que prévu à l’article 10 §2, alinéa 2 du décret 
Statut des administratifs. 
§2 Pour le personnel non statutaire, la nature des prestations est définie dans le contrat d’engagement.

Chapitre 1bis : Recrutement, accueil et évaluation 

      des prestations

Section 1 : Le recrutement

Article 17bis

§1 La procédure de recrutement de tout membre du personnel est pilotée par un membre du Collège de 
Direction ou par une personne désignée par le Collège sur base des descriptions de fonction générales et 
spécifiques.

§2 Pour les membres du personnel enseignants, la description de fonction générale est basée sur les 14 
compétences développées dans le Décret du 17 juillet 2002 définissant le Certificat d’aptitude pédagogique 
approprié à l’Enseignement supérieur (CAPAES) en Hautes Écoles et dans l’enseignement supérieur de pro-
motion sociale et ses conditions d’obtention.

1. Promouvoir la réussite des étudiants notamment par la prise en compte de la diversité des parcours

2. Faire face aux devoirs et aux dilemmes éthiques de la profession.

3. Travailler en équipes pluridisciplinaires en partageant la responsabilité collective de la formation.

19 Accord du Conseil d’entreprise du 22 janvier 2024 : le volume horaire annuel maximal pour l’aide à la surveillance des examens est 
    négocié au sein de chaque département. Les pratiques de chaque département sont transcrites dans l’annexe 8bis « Volume annuel 
    relatif à la surveillance des examens ».



22

REGLEMENT DE TRAVAIL HELMo - 2024

4. Construire avec les étudiants un contexte relationnel propice à l’apprentissage.

5. Ancrer les contenus et les démarches dans la réalité professionnelle visée par la formation.

6. Accompagner les étudiants dans leurs apprentissages tant théoriques que pratiques ainsi que dans la 
construction de leur projet professionnel.

7. Planifier le cours et concevoir des dispositifs d’enseignement appropriés aux adultes.

8. Maîtriser et utiliser les outils d’évaluation des apprentissages adaptés à l’enseignement dispensé et pou-
voir répondre de ses choix.

9. Maîtriser les savoirs disciplinaires et interdisciplinaires et s’impliquer dans leur construction.

10. Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir relatif à sa discipline et avec la recherche en 
éducation.

11. Porter un regard réflexif et interdisciplinaire sur ses connaissances scientifiques et   son enseignement.

12. Actualiser ses connaissances et ses pratiques.

13. S’inscrire dans une politique de gestion de la qualité de l’enseignement.

14. Être un partenaire actif dans l’organisation et le développement de son institution.
Dans le cas où le membre du personnel est engagé pour une mission visée à l’article 16, il sera évalué pour 
cette mission sur base de la description de ladite mission et des résultats attendus.

§3 Lorsque le recrutement concerne un membre du personnel enseignant, l’équipe de recrutement est com-
posée notamment de membres du même cours à conférer et de départements différents en cas de transver-
salité possible, et au minimum d’un membre du Collège de Direction ou de son délégué. 

Lorsque le recrutement concerne un membre du personnel administratif, l’équipe de recrutement est com-
posée de membres de la même discipline et au minimum d’un membre du Collège de Direction ou de son 
délégué.

L’équipe de recrutement rencontre le candidat.

§4 L’équipe de recrutement remet un avis précis et nuancé au Collège de Direction.

§5 La décision sera formalisée dans un contrat d’emploi signé par le représentant du Pouvoir Organisateur 
conformément au Règlement d’Ordre Intérieur de la Haute École.

Section 2 : L’accueil

Article 17ter

§ 1 Conformément à l’article 107 du décret du 24 juillet 1997, l’employeur veille à consacrer l’attention et les 
soins nécessaires à l’accueil de tous les membres du personnel, et en particulier des nouveaux membres du 
personnel.

§2 Au niveau institutionnel et administratif, le nouveau membre du personnel reçoit au début de l’année aca-
démique des renseignements administratifs au cours d’une rencontre avec des représentants du Collège de 
direction ou son délégué et/ou les membres du service GRH.

§3 Il est dressé, au plus tard au moment de l’engagement dans une fonction de rang 1, une convention écrite 
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qui est signée par les deux parties et établie en deux exemplaires, dont l’un est remis au membre du person-
nel.
§4 Cette convention indique :

1° l’identité du Pouvoir Organisateur ; 
2° l’identité du membre du personnel ;
3° la fonction à exercer ainsi que les caractéristiques et le volume de la charge ;
4° le cas échéant, les obligations visées à l’article 118 et les incompatibilités visées à l’article 121 
du décret du 24 juillet 1997 ;
5° les dates de début et de fin d’engagement ;
6° si l’emploi a été déclaré vacant conformément à l’appel visé à l’article 125 du décret du 24 
juillet 1997 ;
7° si l’emploi n’est pas déclaré vacant, l’identité du titulaire.

Section 3 : L’évaluation des prestations

Article 17quater

Au moment de l’engagement, le membre du personnel est informé sur les points suivants :

• La liste des critères généraux d’évaluation.
• La description des procédures de recours interne ou externe.
• Un document modèle de rapport d’évaluation.
• Les objectifs et conséquences possibles de chaque évaluation.

Endéans les six semaines après son engagement, le membre du personnel reçoit les informations écrites 
suivantes :

• Le nom et la qualité de la ou des personnes chargées de l’évaluation.
• La liste des critères spécifiques d’évaluation.
• Les moments (dates ou périodes) où auront lieu les évaluations.

Ces informations sont disponibles sur le site de la Haute École : https://me.helmo.be/lien/documents-refe-
rence.

Avant de rédiger le rapport sur la manière de servir conformément à l’article 135 du décret du 24 juillet 1997, 
le(s) directeur(s) de département concerné(s) réalisent au cours des trois premières années d’engagement 
une évaluation formative et une évaluation certificative. Après chaque évaluation, un rapport écrit sera remis 
au membre du personnel.

En cas de contestation du rapport, le membre du personnel peut solliciter un nouvel entretien avec la possi-
bilité de se faire accompagner par une personne de son choix.
Un avis motivé est construit par le directeur de département et est transmis au collège de direction, qui 
prend la décision relative à la mention « a satisfait », « a satisfait partiellement », « n’a pas satisfait ».

Sous-section 1 : Enseignants statutaires

1.1 Temporaires engagés à durée déterminée dans un emploi vacant (déclaré ou non au M.B.)

Article 17quinquies

§1 En vertu de l’article 135 du décret Statut des enseignants, au plus tard à l’issue de la session d’examens 
de juin, les autorités de la Haute École20  établissent un rapport sur la manière de servir dont le membre du 
personnel s’est acquitté de sa tâche.

Le rapport porte selon le cas une des mentions suivantes : «a satisfait», «a satisfait partiellement», «n’a pas 
satisfait». Ce rapport est visé et daté par l’intéressé qui en reçoit copie.

20 Le Collège de direction.
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Si le rapport porte la mention «a satisfait» et que le membre du personnel qui occupait un emploi tel que visé 
à l’article 8 du décret du 25 juillet 1996 est reconduit, il l’est obligatoirement à durée indéterminée dans le 
respect de l’article 10, alinéa 3 du même décret. Cette reconduction se fait prioritairement à tout changement 
d’affectation, de fonction, à toute mutation ou extension de charge.

Lorsque les autorités de la Haute École21 n’ont pas établi un rapport portant la mention «a satisfait», elles 
doivent entendre le membre du personnel avant de transmettre leur rapport définitif au Pouvoir Organisa-
teur. Lors de cette audition, le membre du personnel peut se faire assister ou représenter par un avocat, par 
un défenseur choisi parmi les membres du personnel en activité de service ou retraités de l’enseignement 
du Pouvoir Organisateur ou par un représentant d’une organisation syndicale représentative. La procédure 
se poursuit lorsque le membre du personnel refuse de viser le rapport ou ne se présente pas à l’audition.

Si le rapport porte la mention «a satisfait partiellement» et que le membre du personnel qui occupait un em-
ploi tel que visé à l’article 8 du décret du 25 juillet 1996 est reconduit, il l’est obligatoirement à titre temporaire 
à durée déterminée dans le respect de l’article 10, alinéa 1er, du même décret. Lorsque l’emploi considéré 
reste vacant en début d’année académique, la reconduction pour une année académique maximum se fait 
prioritairement à tout changement d’affectation, de fonction, à toute mutation ou extension de charge.

Lorsque le rapport porte la mention « n’a pas satisfait », le membre du personnel peut, dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date à laquelle le rapport lui est présenté, introduire une réclamation écrite au Direc-
teur-Président qui la fait parvenir aussitôt à la chambre de recours. Celle-ci donne son avis dans un délai 
maximum d’un mois à partir de la date de réception de la réclamation. Les autorités de la Haute École22  
prennent la décision dans le délai d’un mois à partir de la réception de l’avis de la chambre de recours. La 
décision initiale est maintenue ou transformée. Si la décision est maintenue, les autorités de la Haute École 
ne peuvent en aucun cas reconduire l’engagement.
En cas d’absence de rapport, le membre du personnel est réputé avoir obtenu un rapport portant la mention 
«a satisfait».

§2 Lorsque le membre du personnel a fait l’objet d’un rapport portant la mention «a satisfait partiellement» et 
qu’il a été reconduit pour une année académique maximum, il n’existe pour les autorités de la Haute École23  

que deux possibilités d’évaluation : un rapport portant la mention «a satisfait» ou un rapport portant la men-
tion «n’a pas satisfait».

§3 Le modèle de rapport est fixé par les commissions paritaires visées à l’article 171 du décret Statut des 
enseignants.

1.2. Temporaires engagés à durée déterminée dans un emploi non vacant

Article 17sexies

Les règles énoncées ci-avant s’appliquent également au membre du personnel engagé dans un emploi non 
vacant dès la première année d’engagement à partir de 15 semaines de prestations.

En cas de rapport « satisfait » ou « a satisfait partiellement », si à l’issue du contrat du membre du personnel, 
l’emploi doit à nouveau être pourvu selon la procédure de remplacement visée à l’article 128 du décret du 24 
juillet 1997, le membre du personnel y est réengagé à durée déterminée.

Si l’emploi doit être pourvu selon la procédure définie à l’article 125 et sans préjudice de l’article 127 du décret 
précité, la candidature du membre du personnel est examinée en priorité.

1.3. Engagés à durée indéterminée ou à titre définitif

Article 17septies

Les entretiens de fonctionnement sont destinés aux membres du personnel définitifs et aux membres du 
personnel engagés à durée indéterminée et visent à permettre l’échange entre le membre du personnel et la 
direction ou son délégué au sujet de ses activités professionnelles. Ils ne sont pas systématiquement organi-
sés. Les modalités sont les suivantes :

21 Le Collège de direction.
22 L’Organe de gestion.
23 Le Collège de direction.
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1. Si l’entretien donne lieu à la rédaction d’un rapport, il est transmis au membre du personnel afin de lui 
permettre de formuler toute remarque éventuelle.

2. L’entretien et le rapport éventuel subséquent ne peuvent donner lieu à aucune poursuite disciplinaire.
3. Le rapport ne fait pas partie du dossier administratif du membre du personnel.

Sous-section 2 : Administratifs statutaires

2.1. Temporaires engagés à durée déterminée

Article 17octies

§1 En vertu des articles 12 et suivants du décret précité, au plus tard à l’issue de la première semaine du mois 
de mai, le Pouvoir Organisateur ou le Directeur-Président établit un rapport sur la manière dont le membre 
du personnel désigné ou engagé à titre temporaire s’est acquitté de sa tâche.

Le modèle de rapport est fixé par le Gouvernement pour les établissements de la Communauté française et 
par les commissions paritaires visées aux articles 129 et 155 pour les établissements subventionnés24.

Le rapport est visé et daté le jour même par l’intéressé qui en reçoit copie et peut joindre une réponse écrite.

Le rapport porte selon le cas une des mentions suivantes : « a satisfait », « a satisfait partiellement », « n’a 
pas satisfait ».

§ 2 Lorsque, dans le cas d’un emploi visé à l’article 6, alinéa 2, le rapport porte la mention « n’a pas satisfait 
», le membre du personnel peut, dans les cinq jours ouvrables suivant la date précisée au §1er, alinéa 3, in-
troduire une réclamation écrite au directeur qui en accuse réception et la fait parvenir aussitôt à la chambre 
de recours compétente. Celle-ci donne son avis dans un délai maximum d’un mois à partir de la date de 
réception de la réclamation.

Le Pouvoir Organisateur prend sa décision dans le délai d’un mois à partir de la réception de l’avis de la 
chambre de recours. La décision initiale est maintenue ou modifiée. Dans tous les cas, cette décision doit 
être motivée.

§ 3. En cas d’absence de rapport, le membre du personnel est réputé avoir obtenu un rapport portant la 
mention « a satisfait ».

Lorsque le rapport porte la mention « a satisfait », la désignation ou l’engagement à titre temporaire peut être 
reconduit pour l’année académique suivante.

Lorsque le rapport porte la mention « n’a pas satisfait », la désignation ou l’engagement à titre temporaire ne 
peut être reconduit pour l’année académique suivante.

Lorsque le membre du personnel a fait l’objet d’un rapport portant la mention « a satisfait partiellement », il 
peut être reconduit pour une année académique maximum. A l’issue de cette année académique, le membre 
du personnel ne peut faire l’objet que d’un rapport portant la mention « a satisfait » ou d’un rapport portant 
la mention « n’a pas satisfait ».

2.2. Engagés à durée indéterminée ou à titre définitif

Article 17nonies

Les entretiens de fonctionnement sont destinés aux membres du personnel définitifs et aux membres du 
personnel engagés à durée indéterminée et visent à permettre l’échange entre le membre du personnel et la 
direction ou son délégué au sujet de ses activités professionnelles. Ils ne sont pas systématiquement organi-
sés. Les modalités sont les suivantes :

1. Si l’entretien donne lieu à la rédaction d’un rapport, il est transmis au membre du personnel afin de lui 
permettre de formuler toute remarque éventuelle.

2. L’entretien et le rapport éventuel subséquent ne peut donner lieu à aucune poursuite disciplinaire.
3. Le rapport ne fait pas partie du dossier administratif du membre du personnel.
24 Voir modèle à l’Annexe 9 « Evaluation des membres du personnel ».
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Chapitre 2 : Rémunérations

Section 1 : Rémunérations 

Article 18

§1er Les rémunérations sont soumises à la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération 
des travailleurs. Un prélèvement sur les rémunérations ne peut être opéré qu’en exécution des prescriptions 
légales.

§2 Pour le membre du personnel subsidié25, le montant de la rémunération est au moins égal à la subven-
tion-traitement afférente à l’emploi ou aux emplois qu’il exerce et dont le barème est fixé par les arrêtés du 
Gouvernement de la Communauté française en vertu de l’arrêté royal du 15 avril 1958 portant statut pé-
cuniaire du personnel enseignant, scientifique et assimilé du Ministère de l’Instruction publique et en vertu 
de l’arrêté royal du 01 décembre 1970 fixant le statut pécuniaire pour le personnel administratif.

Les subventions-traitements sont versées directement au membre du personnel par la Communauté fran-
çaise sous le contrôle et la responsabilité du Pouvoir organisateur en vertu :

• De l’article 107, 3° du décret Statut des enseignants.
• De l’article 9, 3° du décret du 1er février 1993 pour les professeurs de religion soumis au statut de 1993.
• Ou de l’article 94, 3° du décret Statut des administratifs.

Section 2 : Des frais de déplacement « domicile-lieu de travail »

Sous-section 1 : Bases légales

Article 18bis

§1 Le décret du 17 juillet 200326 et la circulaire 000631 du 25 septembre 2003 relatifs à l’intervention de 
l’employeur dans les frais de déplacement en commun public et /ou dans l’utilisation de la bicyclette des 
membres du personnel établissent une intervention de l’employeur dans les frais de déplacement supportés 
par les travailleurs subsidiés (à l’exclusion des membres du personnel ressortissants des Commissions pari-
taires 225) par la Communauté française lorsque ceux-ci utilisent :

• Un moyen de transport en commun public pour se rendre chaque jour de leur résidence à leur lieu de 
travail et inversement.

• Une bicyclette :
• Pour se rendre de leur domicile à leur lieu de travail et inversement ;
• Pour se rendre de leur domicile à un arrêt de transport en commun ou d’un arrêt de transport 

en commun à leur lieu de travail ;
• Préalablement ou postérieurement à l’utilisation d’un véhicule automobile privé, pour autant 

qu’il ne soit pas la propriété du travailleur et qu’il soit simultanément utilisé pour le déplacement 
de plusieurs personnes n’habitant pas sous le même toit.

Néanmoins, dans la foulée de l’esprit de la convention dite de barémisation assurant une égalité de traite-
ment entre les membres du personnel statutaires et contractuels, les dispositions suivantes sont appliquées 
de manière analogue au personnel relevant de la commission paritaire 225.

25 Pour le personnel contractuel, les barèmes sont fixés par la Convention Collective de travail du 21 novembre 2017 « Barémisation 
    des fonctions pour le personnel contractuel non-subsidiés des hautes Écoles de l’enseignement libre subventionné en Communauté 
    française ». 
    (https://www.salairesminimums.be/document/download.html?aId=de30e353605a19d00161fa9af3d60346&d=14/01/2020). 
26 Modifié pour la dernière fois par le décret du 3 mai 2019 (publié au M.B. du 1er juillet 2019).
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Sous-section 2 : Mode de transport et méthode de calcul du remboursement des 
frais

Article 18ter

• S’il utilise les transports en commun, le membre du personnel est intégralement remboursé sur base 
du ticket de transport ;

• S’il utilise la voiture ou la moto, il est remboursé à concurrence du forfait légal en vigueur ;
• S’il utilise le vélo, il est remboursé à concurrence du forfait en vigueur (0,27€ à   partir du 1er janvier 2023).

Article 18ter/1

Modalités de calcul :

• C’est la distance la plus courte qui doit être utilisée. Le trajet de référence sera celui calculé à partir du 
site www.mappy.be ;

• Le membre du personnel est remboursé du surcoût occasionné par la mission par rapport au déplace-
ment normal « domicile-lieu de travail » :

• Lorsque le membre du personnel part du lieu de travail pour y revenir en cours de journée, ses déplace-
ments pour mission lui sont entièrement remboursés au tarif en vigueur ;

• Lorsque le membre du personnel part de son domicile (et/ou y retourne) sans passer par le lieu de tra-
vail, il n’est remboursé que du surcoût occasionné par la mission par rapport au déplacement normal « 
domicile- lieu de travail ».

Exemple : Theux (domicile) - Liège (lieu de travail) - Stoumont (lieu de mission) : le membre du personnel part 
de son domicile et se rend préalablement à une visite de stage à Stoumont (Theux-Stoumont : 17km, Stou-
mont-Liège : 45 km, soit 62 km or le trajet habituel Theux-Liège fait 35 km, le membre du personnel est donc 
remboursé de 27 Km)

Dans la mesure du possible et plus spécifiquement pour le centre de Liège, il est rappelé que la Haute École 
met des vélos à disposition des membres du personnel.

Remarque : les frais de parking occasionnés dans un déplacement prévu dans le cadre d’une mission sont 
remboursés sur présentation d’un ticket acquitté.

Article 18ter/2

Pour obtenir le remboursement des frais engagés, le membre du personnel doit compléter (nom, prénom, 
implantation, n° de compte bancaire) le document « Note de frais » de la Haute École, y joindre les pièces jus-
tificatives (billets de bus, train, convocation, etc.), le signer et le faire signer par le Directeur de l’implantation 
concernée.

Les notes de frais devront être rentrées au plus tard tous les trois mois.

Les notes de frais relatives à l’année civile N doivent être déposées au plus tard le 20 janvier de l’année N+1, 
sous peine de refus de remboursement.

Article 18ter/3

La franchise est fixée à 2,5% de la valeur catalogue HTVA du véhicule garanti et de ses équipements, avec un 
minimum de 250 euros.

La franchise ne sera pas appliquée si la réparation se fait dans un garage agréé par la compagnie d’assurance 
de HELMo.

Elle ne sera pas non plus appliquée lorsque le propriétaire aura prouvé l’existence et l’intervention de son 
propre assureur « dégâts accidentels », et ce pour autant que l’intervention dudit assureur se limite au mon-
tant de la franchise non prise en charge. Dans ce cas, la compagnie d’assurance de HELMo prendra en charge 
le montant de la franchise que le réparateur soit agréé ou non par ladite compagnie.
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Sous-section 3 : Transports en commun par chemin de fer

Article 18quater/1

Sans préjudice de l’application d’autres dispositions légales et réglementaires concernant l’intervention finan-
cière de l’employeur dans le prix du transport des membres de son personnel, pour le transport organisé par 
la Société nationale des Chemins de fer belge, l’intervention dans le prix de la carte train assimilée à l’abon-
nement social est égale à 100 % de ce montant pour une carte train deuxième classe.

Sous-section 4 : Transports en commun publics autres que la S.N.C.B.

Article 18quater/2

Pour le transport urbain et suburbain organisé par les sociétés régionales de transports publics, l’intervention 
dans le prix de l’abonnement, qu’il soit proportionnel à la distance parcourue ou, à défaut de pouvoir être dé-
terminé en fonction de la distance en kilomètres ou en zones, qu’il soit à tarif fixe, est égale à 100 % de ce prix.

Sous-section 5 : Transports en commun publics combinés

Article 18quater/3

Lorsque le membre du personnel combine plusieurs moyens de transport en commun public et qu’un seul 
titre de transport lui est fourni pour la totalité de la distance parcourue, l’intervention est égale à 100 % du 
prix de la carte train assimilée à l’abonnement social.

Sous-section 6 : Bicyclette

Article 18quater/4

§1 L’intervention est égale à 0,27 euro par kilomètre parcouru à bicyclette, arrondi au kilomètre supérieur à 
partir du 1er janvier 2023 sans effet rétroactif.

§2 Est assimilé à la bicyclette, une bicyclette électrique, une trottinette avec ou sans assistance électrique un 
fauteuil roulant ou tout autre moyen de transport léger ou non motorisé.

§3 L’intervention ne peut être cumulée avec l’intervention dans des frais de transport en commun pour le 
même trajet et la même période.

§4 Elle est accordée aux conditions suivantes :

• Que la distance à parcourir (entre résidence et lieu de travail ou entre lieu de résidence et de travail et 
arrêt de transport en commun) soit d’un kilomètre au moins et

• Que l’usage de la bicyclette soit justifié pendant au moins dix jours ouvrables par mois.

Article 18quater/5

Afin de bénéficier de l’intervention, il y a lieu de satisfaire aux modalités reprises à l’annexe 1027.

Le non-respect de ces modalités entraîne la perte du droit au remboursement. Le remboursement a lieu 
dans les 2 mois de la remise des documents.

27 Voir Annexe 10 « Intervention de l’employeur dans les frais de déplacements domicile – lieu de travail – 
    modalités à respecter et formulaires ».   
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Section 3 : Exceptions

Article 18quinquies

Les travailleurs à temps partiel ont droit au remboursement des frais de transport aux mêmes conditions que 
les travailleurs occupés à temps plein.

Si, en raison de son temps partiel ou de la répartition géographique de ses activités professionnelles, la 
fréquence des déplacements n’est pas suffisante pour utiliser une formule d’abonnement nominatif, le rem-
boursement des frais est réalisé sur base des titres de transport auquel est impérativement joint l’horaire des 
prestations de la période correspondante.

Afin de bénéficier de l’intervention de l’employeur, il y a lieu de satisfaire aux modalités de remboursement 
reprises à l’annexe 10, disponible sur le site internet de HELMo (mobilité) et sur l’intranet HELMo Connect.

Section 4 : Époque et modalités de remboursement

Article 18sexies

Afin de bénéficier de l’intervention, il y a lieu de satisfaire aux modalités reprises à l’annexe 10.

Le non-respect de ces modalités entraîne la perte du droit au remboursement. Le remboursement a lieu 
dans les 2 mois de la remise des documents.

Article 18septies

En principe, le remboursement est uniquement autorisé sur base d’un abonnement. Hormis l’exception de 
l’article 18quinquies, aucun remboursement n’est autorisé sur base de titre de transport non nominatif.

 
Section 5 : Des frais de déplacement professionnels donnant lieu  
    à un remboursement

Article 18octies

§1 Par déplacement professionnel, il faut entendre :

1. Frais du personnel enseignant et directeur :
• Supervision de stages, rencontres avec les interlocuteurs des lieux de stage ;
• Formations continuées suivies par le membre du personnel ;
• Mission de représentation de l’institution (salons, etc.) ;
• Mandat interne à la HE (Conseil d’administration - Conseil du personnel...) ;
• Mandats externes à la HE ;
• Autres déplacements professionnels liés aux attributions. 

2.   Frais de déplacement du personnel administratif :
• Mandats interne à la HE (Conseil d’administration – Conseil du personnel – Conseil d’entreprise) ;
• Dans le cadre de leurs missions (réunions) ;

§2 Toutes les notes de frais liées aux déplacements sont validées par la Direction28.

28 Voir Annexe 11 « Intervention de l’employeur : frais de type mission ». 
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4
JOURS DE REPOS ET JOURS FERIES

Section 1 : Membres du personnel soumis au décret Statut des enseignants

Article 19

Pour les membres du personnel soumis au décret Statut des enseignants, les jours de repos normaux accor-
dés sont les samedis, dimanches et les jours fériés suivants : le 1er janvier, le lundi de Pâques et de la Pen-
tecôte, le jour de l’Ascension, le 1er mai, le 21 juillet, le 15 août, les 1er, 2 et 11 novembre et le 25 décembre 
ainsi que le 27 septembre, jour de congé règlementaire. 

Les membres du personnel peuvent être amenés à effectuer des prestations le samedi dans le respect des 
articles 11 et 16, §6.

Lorsqu’un des jours fériés légaux ou un des jours de congé réglementaires visé au premier alinéa coïncide 
avec un samedi ou un dimanche, il est accordé au membre du personnel un jour de congé de compensation 
par le Pouvoir Organisateur conformément à l’article 24 et à la décision du Conseil d’entreprise.

Section 2 : Membres du personnel administratif statutaire

Article 20

§1er Pour les membres du personnel administratif, les jours de repos normaux sont les samedis, dimanches, 
les jours fériés légaux, à savoir le 1er janvier, le lundi de Pâques, le 1er mai, le jour de l’Ascension, le lundi de 
Pentecôte, le 21 juillet, le 15 août, les 1er et 11 novembre et le 25 décembre. Ils bénéficient également des 
autres jours de congé réglementaires, compensatoires et dispenses de service accordés dans les mêmes 
conditions aux membres du personnel administratif des établissements organisés par la Communauté fran-
çaise tels que définis par la circulaire annuelle « personnel administratif, personnel de maîtrise, gens de mé-
tier et de service. Congés de compensation et dispense de service ».

Les modalités de compensation sont décidées au conseil d’entreprise.

Un jour de dispense de service est également attribué, en remplacement des départs anticipés accordés aux 
agents des Services du Gouvernement de la Communauté française à la veille de certaines fêtes.

§2 Pour les membres du personnel administratif, le droit aux récupérations des jours fériés est établi confor-
mément à la circulaire annuelle « personnel administratif, personnel de maîtrise, gens de métier et de ser-
vice. Congés de compensation et dispenses de service ».

§3 A titre exceptionnel et à la demande du PO, le membre du personnel administratif peut être appelé à tra-
vailler un jour férié ou un jour de congé réglementaire visé au §1er.

Les motifs exceptionnels pouvant donner lieu à ces prestations sont définis par le conseil d’entreprise et 
figurent à l’annexe 629.

Ces prestations se feront avec l’accord écrit préalable du membre du personnel.

29 Voir Annexe 6 « Liste des motifs exceptionnels pouvant donner lieu à des prestations un jour férié ou de congé réglementaires par 
    le personnel administratif ».
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Dans ce cas, le membre du personnel a droit à un jour de congé de récupération qui peut être pris dans les 
mêmes conditions que le congé de vacances annuelles.
• Si le travail a duré au moins 4 heures, le repos sera d’une journée complète ;
• Si le travail a duré moins de 4 heures, le repos sera d’un demi-jour.

Ces jours de congé de compensation et de récupération sont accordés pour autant que le membre du per-
sonnel concerné soit en activité de service aux périodes de congé précitées.

§4 Pour les membres du personnel administratif à temps partiel, le droit aux récupérations des jours fériés 
est établi comme suit :

1. Si le travail est réparti sur les 5 jours de la semaine, le travailleur a droit aux jours fériés qui coïncident 
avec ses jours habituels de travail et à un jour de compensation si le jour férié coïncide avec le samedi ou 
le dimanche ; ce jour de compensation peut être pris aux mêmes conditions que le congé de vacances 
annuelles.

2. Si le travail est réparti sur moins de 5 jours par semaine, le travailleur a droit aux jours fériés qui coïn-
cident avec ses jours habituels de travail.

3. En cas de travail un jour férié ou un des jours de congé réglementaires visés à l’article 20 §4, un repos 
compensatoire sera accordé moyennant le respect des conditions suivantes :

• La prestation a été effectuée à la demande expresse du Pouvoir Organisateur ou de son délégué 
à cette fin ;

• Si la prestation a duré au moins 4 heures, le repos sera d’une journée complète ;
• Si la prestation a duré moins de 4 heures, le repos sera d’une demi-journée ;

Les repos compensatoires sont prioritairement pris durant les vacances d’hiver, de printemps ou durant les 
5 jours de congé fixés par le Pouvoir Organisateur conformément à l’article 25bis et à la décision du Conseil 
d’entreprise.

Section 3 : Membres du personnel non statutaire visé à l’article 3, §1, 4. 

Article 21

Les membres du personnel non statutaire chargés d’activités d’enseignement ont droit aux jours de repos et 
fériés dans les conditions définies à la section 1 du présent titre.

Article 22

Les membres du personnel non statutaire non chargés d’activités d’enseignement ont droit aux jours de re-
pos et jours fériés dans les conditions définies à la section 2 du présent titre.

Section 4 : Membres du personnel contractuel visé à l’article 3, §1, 5

Article 22bis

Pour les membres du personnel directeur et enseignant ou administratif soumis à la loi du 3 juillet 1978, les 
jours de repos normaux sont fixés par la Commission paritaire n°225, dans le cadre de la convention Collec-
tive de travail du 7 juillet 2006 figurant à l’annexe 14.

Sous-section 1 : Personnel ayant charge d’enseignement

Article 22ter

§1 Pour les membres du personnel chargé de tâches d’enseignement, les jours de repos normaux sont les 
samedis, dimanches, les jours fériés suivants : le lundi de Pâques et de la Pentecôte, le jeudi de l’Ascension, le 
1er mai, le 21 juillet, le 15 août, les 1er et 11 novembre ainsi que le 27 septembre et le 2 novembre.
Les membres du personnel peuvent être amenés à effectuer des prestations le samedi moyennant le respect 
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des articles 11 et 16 §6.

§2 Sur la base de la convention collective de travail du 7 juillet 2006 relative aux jours de dispense conven-
tionnelle de service, les membres du personnel chargés de tâches d’enseignement ont droit à des jours de 
dispense conventionnelle de service au prorata du temps presté.
Le membre du personnel engagé à temps plein durant une année complète a droit à 40 jours de dispense 
conventionnelle de service.

§3 En cas de simultanéité entre un jour de dispense conventionnelle de service et un jour de repos ou un jour 
férié, le jour de dispense conventionnelle de service n’est pas récupérable.

Sous-section 2 : Personnel chargé d’autres fonctions que d’enseignement

Article 22quater

Les membres du personnel soumis à la loi du 3 juillet 1978 ont droit aux jours de repos et aux jours fériés 
dans les conditions définies à la section 2.
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5
CONGES ET VACANCES ANNUELLES

Article 23

Conformément à la section IV de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie, le Conseil 
d’entreprise fixe les dates de congés et de vacances annuelles ainsi que les périodes de fermeture de la Haute 
École. Il établit, s’il y a lieu, un roulement du personnel.

Ces informations sont communiquées à l’ensemble des membres du personnel avant le 30 juin de l’année 
académique précédente.

Section 1 : Membres du personnel soumis au décret Statut des enseignants  
et professeurs de religion soumis au décret de 1993.

Article 24

§1er Les membres du personnel bénéficient d’un régime de vacances annuelles et de congé fixé conformé-
ment à l’Arrêté de Gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996, repris en annexe, pris en 
application de l’article 20 du décret Charges et Emplois :

1° Les vacances d’hiver : deux semaines englobant la Noël et le Nouvel An.
1bis° Le congé de détente : une semaine fixée conformément à l’article 1er, alinéa 1, 1°bis de 
l’Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application de 
l’article 20 du décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté française.
2° Le congé de printemps : une semaine fixée conformément à l’article 1er alinéa 1, 2° de l’Arrêté 
du gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application de l’article 
20 du décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française30.
3° Vacances d’été :

• Sept semaines comprises entre le 1er juillet et la rentrée académique, dont cinq consé-
cutives au moins pour les membres du personnel soumis au décret portant statut du 
24 juillet 1997.

• Du 1er juillet au 31 août ou du 15 juillet au 14 septembre pour les membres du person-
nel soumis au statut du 1er février 1993.

4° Cinq jours restent à fixer par le Pouvoir Organisateur conformément aux décisions du Conseil 
d’entreprise.
5° Les jours de compensation, s’il échet.

§2 Les dates de ces jours de congé sont communiquées à l’ensemble du personnel avant le 30 juin de l’année 
académique précédente.

 
30 Voir Annexe 12 « Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application de l’article 20 du Décret  
    du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française » 
    (https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/21018_001.pdf).
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Section 2 : Membres du personnel administratif statutaire

Article 25

§1er Conformément à l’arrêté royal du 8 décembre 1967, les membres du personnel administratif subven-
tionnés bénéficient par année civile d’un congé de vacances annuelles fixé comme suit pour les membres du 
personnel âgés : 

• De moins de 45 ans : 32 jours ouvrables ;
• Entre 45 et 50 ans : 33 jours ouvrables ;
• De 50 ans et plus : 34 jours ouvrables.

§2 Les membres du personnel administratif bénéficient d’un congé de vacances annuelles complémentaire 
dont la durée est fixée comme suit selon leur âge :

• A 55 ans : 1 jour ouvrable ;
• A 56 ans : 2 jours ouvrables ;
• A 57 ans : 3 jours ouvrables ;
• A 58 ans : 4 jours ouvrables ;
• A 59 ans : 5 jours ouvrables ;
• A 60 ans : 6 jours ouvrables ;
• A 61 ans : 7 jours ouvrables ;
• A 62 ans : 8 jours ouvrables ;
• A 63 ans : 9 jours ouvrables ;
• A 64 ans : 10 jours ouvrables.

L’âge pris en considération pour la détermination du congé est celui atteint par le membre du personnel au 
1er juillet de l’année en cours.

Les dispositions relatives au congé de vacances annuelles complémentaire visé au présent paragraphe 
doivent être lues en combinaison avec les dispositions figurant à l’article 25bis et octroyant des jours de dis-
pense conventionnelle de service.

§3 Les vacances annuelles comprennent une période de 21 jours calendrier consécutifs au minimum, entre 
le 1er juillet et le 31 août. Cette période est fixée par le Conseil d’entreprise conformément à la loi du 20 sep-
tembre 1948.

Après déduction des jours de congés pris pendant les mois de juillet et août, les membres du personnel ad-
ministratif prennent, en principe, les jours de congé restants, y compris les jours de congés compensatoires, 
prioritairement durant les vacances d’été, d’hiver, de printemps ou durant les 5 jours de congé fixés par le 
Pouvoir Organisateur conformément à l’article 22 du présent règlement de travail. Ces jours de congé res-
tants sont fixés en concertation entre les membres du personnel concernés et leur supérieur hiérarchique, 
éventuellement selon un roulement et compte tenu de l’accomplissement d’un certain nombre de tâches 
administratives requises pour le bon fonctionnement de l’établissement.

§4 La durée du congé de vacances annuelles est réduite à due concurrence :

• Lorsqu’un membre du personnel n’est en activité de service que pendant une partie de l’année 
ou une partie de charge ;

• Lorsqu’il a bénéficié d’un congé pour prestations réduites pour des raisons sociales et familiales.  

§5 Report des congés non utilisés 

Les modalités de report de congé annuel de vacances du personnel administratif statutaire des Hautes Écoles 
sont définies comme suit :

Le régime des congés de vacances annuelles des membres du personnel administratif statutaire est repris 
aux articles 1 à 2 de l’arrêté royal du 8 décembre 1967.
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Conformément à l’article 2, 2°, de l’arrêté royal précité, le congé annuel de vacances est pris entre le lende-
main du dernier jour de l’année académique et la veille de l’année académique suivante.

Dans l’hypothèse où, en raison de la reconnaissance par l’organisme compétent d’un accident de travail ou 
d’une maladie professionnelle, le membre du personnel a été dans l’impossibilité d’épuiser au cours de l’an-
née académique précédente le quota de jours de vacances annuelles auquel il avait droit, il peut introduire, 
au plus tard le 30 novembre de l’année académique en cours, auprès du pouvoir organisateur ou de son 
délégué, une demande écrite sollicitant le report du solde de jours de vacances annuelles non épuisées.

En l’absence de la décision de l’organisme compétent endéans ce délai, le membre du personnel introduit sa 
demande écrite à titre conservatoire.

Le report des congés de vacances annuelles peut avoir lieu entre le 1er janvier et le 30 juin de l’année acadé-
mique en cours. Passé ce délai, les jours de vacances annuelles non épuisés seront perdus sauf si le membre 
du personnel se trouve dans l’impossibilité de prendre l’intégralité des congés non épuisés en raison d’une 
rechute.

Lors de sa demande écrite, lorsque c’est possible, ou à défaut dans le mois qui suit sa demande, le membre 
du personnel précise la (les) période(s) durant laquelle (lesquelles) il souhaite bénéficier du report de ces 
jours.

Le pouvoir organisateur ou son délégué détermine de commun accord avec le membre du personnel le dé-
compte des jours à reporter et, compte tenu des nécessités de bon fonctionnement de l’établissement, les 
dates auxquelles ils peuvent être épuisés.

Article 25bis

En outre, le membre du personnel administratif engagé par la Haute École pour une année académique 
complète bénéficie d’un nombre de jours de dispense conventionnelle de service. Jusque 54 ans compris, ce 
nombre est égal à la différence entre un total maximum de 68 jours et la somme des jours fériés légaux et 
réglementaires et des jours de vacances auxquels il a droit, compte tenu du  fait que ce maximum englobe 62 
jours (jusqu’à 60 ans), minoré d’un jour ouvrable supplémentaire pour chaque année entre 55 ans et 59 ans, 
et majoré d’un jour ouvrable supplémentaire pour chaque année au-delà de 60 ans, et le cas échéant d’un 
jour supplémentaire si le lundi de Pâques n’est pas inclus dans la période de vacances de printemps. 

Le nombre de jours de dispense conventionnelle de service est donc fixé comme suit selon l’âge du membre 
du personnel31 :

• De moins de 55 ans : 5 jours ;
• A 55 ans : 4 jours ;
• A 56 ans : 3 jours ;
• A 57 ans : 2 jours ;
• A 58 ans :  1 jour
• A 59 ans : 0 jour ;

Ainsi, le membre du personnel administratif engagé par la Haute École pour une année académique pour une 
charge complète bénéficie au minimum de :

1° Les vacances d’hiver : deux semaines englobant la Noël et le Nouvel An ;
2° Vacances d’été : cinq semaines comprises entre le 1er juillet et la rentrée académique, englo-
bant les 21 juillet, 22 juillet après midi, et 15 août.
3° Cinq jours restent à fixer par le Pouvoir Organisateur conformément aux décisions du Conseil 
d’entreprise.
4° 15 à 20 jours32 à fixer en accord avec le responsable de service et/ou le responsable hiérar-

31 Voir les tableaux explicatifs de la répartition des jours fériés, vacances légales et jours de dispenses repris à l’Annexe 13 « Personnel 
    administratif – jours fériés, vacances et congés ».
32 Imputable par ½ journée minimum sans dépasser la charge hebdomadaire correspondant à 3 semaines de travail.  Ces demi-jour-
    nées sont cumulables.
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chique dont :

• 10 à 15 jours sont déterminés pour le 30 septembre au plus tard.

• Les 5 derniers jours sont fixés 5 jours ouvrables au moins avant la prise de congé.

5° Les jours de compensation s’il échet.

Ce congé est fixé conformément à la loi de 1948 et en concertation avec le directeur et les membres du per-
sonnel concernés, éventuellement selon un roulement et compte tenu de l’accomplissement d’un certain 
nombre de tâches administratives requises pour le bon fonctionnement de l’établissement.

La période allant de début juillet à mi-août constitue une période de congés obligatoires. Toutefois, à la de-
mande de la direction ou du responsable administratif de référence et pour des tâches de veille, un membre 
du personnel peut prester maximum 5 jours durant cette période. Il est possible aussi qu’un membre du 
personnel demande à travailler, en accord avec la direction ou son responsable, durant cette période pour 
au maximum 5 jours. 

En outre, 15 jours sont à placer dont :

• 5 jours prioritairement entre le 1/07 et le 13/09 (à la demande du membre du personnel et en accord avec 
le responsable de service, ces 5 jours peuvent être placés à une autre période) ;

• 10 jours durant l’année académique en accord avec la direction ou le responsable administratif. 

§4 La durée du congé de vacances annuelles est réduite à due concurrence lorsqu’un membre du personnel 
n’est en activité de service que pour une partie de charge.

§5 La survenance d’un jour férié durant la période des jours conventionnels de dispense de service (ex : le 
lundi de Pâques) a pour effet de diminuer d’un jour le nombre de jours conventionnels de dispense de ser-
vice. En conséquence, le membre du personnel bénéficie du nombre de jours conventionnels de dispense de 
service moins un jour et plus un jour férié.

Article 25ter

Par exception, mais sans préjudice des jours d’ancienneté acquis ni du régime horaire hebdomadaire de 36 
heures, le membre du personnel en activité de service pendant une partie de l’année académique se voit 
appliquer le régime minimum légal de 32 jours ouvrables de vacances par année réduit à due concurrence.

Par ailleurs, quelle que soit la date d’entrée ou de sortie dans le PO, le membre du personnel se voit attribuer 
au minimum les heures de congé obligatoires tombant dans sa période de prestations.

Section 3 : Membres du personnel non statutaire visé l’article 3, §1,4. 

Article 26

§1 Les membres du personnel administratif non statutaire soumis à la loi du 3 juillet 1978 bénéficient de deux 
jours de congés de vacances annuelles par mois presté. 

Lorsque le contrat individuel porte sur une durée de douze mois, les vacances annuelles sont prises pendant 
la période de fermeture de la Haute École et le solde entre le 1er juillet et la rentrée académique suivante. 

Ce congé est fixé par le Conseil d’entreprise conformément à la loi du 20 septembre 1948 et en concertation 
avec le directeur et les membres du personnel concernés, éventuellement selon un roulement et compte 
tenu de l’accomplissement d’un certain nombre de tâches administratives requises pour le bon fonctionne-
ment de l’établissement.

§2 Les membres du personnel enseignant non statutaire bénéficient des congés scolaires (hiver, printemps et 
5 jours PO) intervenant dans le cours de leur contrat conformément à la section 1 du présent titre.
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Section 4 : Membres du personnel contractuel visé à l’article 3 §1, 5

Article 26bis

§1 Pour les membres du personnel directeur et enseignant, auxiliaire d’éducation ou administratif soumis à 
la loi du 3 juillet 1978, le régime de vacances annuelles est fixé par la Commission paritaire n°22533.

§2 Conformément à la section IV de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l’économie, le 
Conseil d’entreprise fixe les règles et les modalités de fixation des congés.

§3 Ces informations sont communiquées à l’ensemble des membres du personnel avant le 30 juin de chaque 
année académique.
 

Sous-section 1 : Personnel ayant charge d’enseignement

Article 26ter

§1 Sur la base de la Convention Collective relative au régime de jours conventionnels de dispense de ser-
vice pour le personnel contractuel non subsidié des Hautes Écoles de l’enseignement libre subventionné en 
Communauté française, les employés qui ont charge d’enseignement au profit d’une Haute École libre sub-
ventionnée bénéficient d’un régime de vacances annuelles légales et jours conventionnels de dispense de 
service, formant un total de 60 jours pour une charge complète et fixé comme suit :

1° Les vacances d’hiver : deux semaines englobant les jours fériés de Noël et de Nouvel An ; les 
dates sont fixées par la Communauté française ;
1bis° Le congé de détente : une semaine fixée conformément à l’article 1er, alinéa 1, 1°bis de 
l’Arrêté du gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application de 
l’article 20 du décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté française.
2° Le congé de printemps : une semaine fixée conformément à l’article 1er alinéa 1, 2° de l’Arrêté 
du gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application de l’article 
20 du décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française34.
3° Les vacances d’été : sept semaines comprises entre le 1er juillet et la rentrée académique, 
dont cinq consécutives au moins ;
4° Cinq jours restent à fixer par le Pouvoir Organisateur conformément aux décisions du Conseil 
d’entreprise.

§2 Les dates de ces jours de congé et jours conventionnels sont communiquées à l’ensemble du personnel 
avant le 30 juin de l’année académique précédente.

Sous-section 2 : Personnel chargé d’autres fonctions que d’enseignement

Article 26quater

Les membres du personnel ont droit au régime de congé et vacances annuels dans les conditions définies à 
la section 2 du présent titre.

33 Voir Annexe 14 « Convention collective de travail du 7 juillet 2006 – Régime de jours conventionnels de dispense de service pour le 
    personnel contractuel non subsidié des Hautes Écoles de l’enseignement libre subventionné en Communauté française ».
34 Voir Annexe 12 « Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application de l’article 20 du Décret 
    du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française » 
    (https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/21018_001.pdf).
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6
CONGES, ABSENCES ET DISPONIBILITES

Section 1 : Enseignants statutaires et professeurs de religion soumis 
au décret de 1993.

Article 27

Ces membres du personnel peuvent obtenir des congés, absences et disponibilités tels que prévus par la 
réglementation en vigueur.

Section 2 : Membres du personnel administratif statutaire

Article 28

Ces membres du personnel peuvent obtenir des congés, absences et disponibilités tels que prévus par la 
réglementation en vigueur.

Sections 3 : Membres du personnel non statutaire visé à l’article 3 §1, 4

Article 29

Ces membres du personnel peuvent obtenir des congés conformément à la réglementation en vigueur.

Section 4 : Membres du personnel contractuel visé à l’article 3 §1, 5

Article 29bis

En matière de congés et d’absences, et à défaut d’une convention prise en Commission paritaire n°225, la 
réglementation habituelle pour le personnel salarié est d’application.

Sous-section 1 : Absences pour raisons impérieuses

Article 29ter

§1 La convention collective interprofessionnelle n° 45 autorise le travailleur à s’absenter du travail afin de 
régler un problème familial ou social urgent et impérieux.

§ 2. Par raison impérieuse, il faut entendre tout événement imprévisible, indépendant du travail, qui requiert 
l’intervention urgente et indispensable du travailleur, et ce pour autant que l’exécution du contrat de travail 
rende impossible cette intervention.

§ 3. Sont considérés, en particulier, comme raisons impérieuses au sens et dans les conditions du § 2 :

1° La maladie, l’accident ou l’hospitalisation :
- D’une personne habitant avec le travailleur sous le même toit, telle que :

• Le conjoint ou la personne qui cohabite avec lui/elle.
• Un ascendant, un descendant, de même qu’un enfant adoptif ou un enfant dont on est tuteur 

ou parent d’accueil, une tante ou un oncle du travailleur, de son conjoint ou de la personne qui 
cohabite avec lui/elle.
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- D’un parent ou d’un allié au premier degré n’habitant pas avec le travailleur sous le même toit comme 
les parents, beaux-parents, les enfants ou les beaux-enfants du travailleur.

2° Les dommages matériels graves aux biens du travailleur tel que les dégâts causés à       l’habitation par un 
incendie ou une catastrophe naturelle ;

3° Est également considérée comme une raison impérieuse : l’ordonnance de comparution en personne à 
une audience lorsque le travailleur est partie au procès.

§4 D’autres événements pourraient être considérés comme raisons impérieuses en vertu d’une convention 
collective de travail nationale, sectorielle, d’entreprise ou par accord au niveau de la Haute École.
Le travailleur est autorisé à s’absenter pendant la durée nécessaire pour faire face au problème auquel il est 
confronté, c’est-à-dire pendant le temps nécessaire pour une intervention urgente et indispensable.

§5 La durée des absences pour raisons impérieuses ne peut toutefois dépasser 10 jours de travail par année 
civile sauf disposition plus favorable prévue par la commission paritaire.
Pour le travailleur occupé à temps partiel, cette durée d’absence maximale est réduite proportionnellement 
à la durée de ses prestations de travail.

§6 Le congé pour raison impérieuse n’est pas rémunéré, sauf disposition conventionnelle contraire prévue 
par une convention collective de travail sectorielle ou d’entreprise.

§7 Le travailleur qui s’absente pour une raison impérieuse est tenu d’avertir préalablement l’employeur. S’il 
n’en a pas la possibilité, il est tenu d’aviser ce dernier dans le plus bref délai. Le travailleur doit par ailleurs 
utiliser le congé aux fins pour lequel il a été accordé. A la demande de l’employeur, il devra prouver la raison 
impérieuse.

Sous-section 2 :  Absences légitimes rémunérées

Article 29quater

§1 Le travailleur a le droit de s’absenter du travail avec maintien de sa rémunération normale à l’occasion 
d’événements familiaux, pour l’accomplissement d’obligations civiques ou de missions civiles dans les limites 
fixées par la loi ou par les conventions collectives de travail dérogatoires conclues au sein de la Commission 
paritaire compétente pour l’entreprise35.

§2 Pour bénéficier de la rémunération, le travailleur doit avertir préalablement l’employeur. S’il n’en a pas la 
possibilité, il est tenu d’aviser ce dernier dans le plus bref délai. Il doit utiliser le congé aux fins pour lesquelles 
il est accordé. L’employeur se réserve le droit d’en exiger la preuve.

35 Voir Annexe 15 « Congés, absences et disponibilités ».
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7
MALADIES ET ACCIDENTS

Article 30

Le membre du personnel peut consulter sur l’intranet de la Haute École les formulaires exigés selon les situa-
tions particulières par l’administration ou les autres organismes assureurs. 

Section 1 : Membres du personnel enseignant administratif statutaires 
    et professeurs de religion visés à l’article 3 §1, 1, 2 et 3

Article 31

En cas d’absence pour des raisons de maladie ou d’accident autre qu’un accident de travail, le membre du 
personnel respectera les dispositions légales, décrétales et réglementaires concernant le régime des congés 
et disponibilités pour maladie ou infirmité et le contrôle des absences pour cause de maladie qui leur est 
applicable.

Le pouvoir organisateur informe les membres du personnel des procédures à suivre en cas de maladie en 
mettant à sa disposition les circulaires adéquates de la Communauté française.

Article 32

Conformément à l’article 3 du décret du 22 décembre 1994 portant des mesures urgentes en matière d’ensei-
gnement, en cas d’absence d’un jour, le membre du personnel avertit l’employeur (ou la personne désignée 
par ce dernier) au plus vite et en tout cas avant le début de ses prestations. Il reste à son domicile ou à sa 
résidence à la disposition d’une éventuelle visite du médecin contrôleur.

Article 33

§1er Conformément à l’article 4 du décret du 22 décembre 1994 précité, en cas d’absence de plusieurs jours, 
le membre du personnel doit se faire examiner à ses frais dans le courant de la première journée d’absence 
par un médecin de son choix qui dresse immédiatement un certificat médical en utilisant exclusivement le 
formulaire mis à sa disposition via l’employeur par la firme de contrôle des absences.

Il lui appartient d’être toujours en possession de ce formulaire qui lui est fourni par l’employeur et de faire 
renouveler sa provision en temps opportun.

Ce certificat est envoyé le jour même par courrier électronique, par courrier ordinaire ou par fax à l’orga-
nisme de contrôle dont les coordonnées figurent au point reprenant les adresses utiles des annexes.

§2 Sauf cas de force majeure, dûment justifié, le membre du personnel qui est sous le couvert d’un certificat 
l’autorisant à se déplacer doit rester présent à son domicile ou résidence pendant les 3 premiers jours de son 
absence. Toutefois, si le membre du personnel s’absente, il lui revient de relever le contenu de sa boîte aux 
lettres et de répondre à la convocation du médecin- contrôleur s’il échet. Si le membre du personnel veut être 
dispensé de l’obligation de rester à domicile, il doit prendre contact avec l’organisme de contrôle, à ses frais, 
et préalablement à tout autre déplacement.

§3 Si le membre du personnel se sent incapable de reprendre son service à l’expiration de l’absence prévue, 
il doit envoyer à l’organisme de contrôle un nouveau certificat médical la veille du jour où le congé expire 
et informer son chef d’établissement, directeur de centre ou supérieur hiérarchique de la prolongation.  En 
l’absence d’information de la part du membre du personnel concerné, ce dernier est présumé prolonger son 
absence.  Il appartient au Pouvoir organisateur ou à son délégué de signaler la prolongation de l’absence à 
l’organisme de contrôle, dès le jour prévu pour la reprise. 
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§4 Les membres du personnel qui se font soigner hors de leur résidence habituelle sont tenus de mentionner 
leur adresse temporaire sur le certificat médical.  Tout changement d’adresse ultérieur devra être également 
signalé à l’organisme de contrôle.

§5 L’inobservance de ces règles entraine le caractère irrégulier de l’absence et la perte du droit à la subven-
tion traitement pour cette période d’absence36.

Article 34

§1er Conformément à la circulaire n° 4746 du 25 février 2014 ayant pour objet « Référentiel des instruc-
tions et démarches administratives en matière d’accident du travail des personnels de l’enseignement » le 
membre du personnel victime d’un accident de travail sur les lieux du travail, pendant une mission extérieure 
ou sur le chemin du travail respectera les dispositions réglementaires relatives aux accidents du travail et aux 
accidents survenus sur le chemin du travail.

§2 Le pouvoir organisateur informe les membres du personnel des procédures à suivre37 en cas d’accident 
du travail en mettant à sa disposition la circulaire de référence de la Communauté française38. Pour toute 
mission extérieure pour le bon fonctionnement de la HE, il veillera à couvrir le membre du personnel par un 
ordre de mission. 

§3 Sauf cas de force majeure, il est tenu d’en avertir immédiatement la direction de département ou son délé-
gué ou le directeur-président ou son délégué et de lui fournir les renseignements nécessaires à la déclaration 
d’accident.

§4 Les autorités de l’établissement39 remplissent dans les délais requis la déclaration d’accident du travail.

Section 2 : Membres du personnel contractuel visé à l’article 3, §1, 5

Article 34bis

§1 En cas d’absence pour des raisons de maladie ou d’accident autre qu’un accident de travail, le membre 
du personnel respectera les dispositions légales, décrétales et réglementaires concernant le régime relatif à 
l’incapacité de travail qui lui est applicable.

§2 En cas d’absence pour raison de maladie ou d’accident (autre qu’un accident de travail), le travailleur  
doit40 :

1° Avertir ou faire avertir le jour même par tous les moyens possibles (au besoin par téléphone) l’employeur 
ou son délégué ;

2° Dans les deux jours ouvrables, faire parvenir à l’entreprise un certificat médical (en cas d’envoi, la date de 
la poste faisant foi).
Ce dernier doit contenir :

- La mention qu’il s’agit d’une première attestation ou d’une attestation de prolongation ou 
   d’une attestation de rechute ;
- La date où l’attestation médicale a été délivrée ;
- La date de début de l’incapacité de travail ;
- La date de fin de l’incapacité de travail ;
- La mention du fait de la sortie autorisée ou non autorisée ;
- Le nom et l’adresse du médecin traitant ;
- La signature du médecin traitant ainsi que son cachet.

36 Voir Circulaire n° 4069 du 26 juin 2012 « Contrôle des absences pour maladie des membres des personnels de l’Enseignement en 
    Communauté française – Instructions et informations complètes » : https://me.helmo.be/lien/circulaire-absence-maladie 
37 Voir Annexe 16 « Que faire en cas d’accident du travail ou sur le chemin du travail ? ».
38 Circulaire n° 4746 du 25 février 2014 ayant pour objet « Référentiel des instructions et démarches administratives en matière  
    d’accident du travail des personnels de l’enseignement » : https://me.helmo.be/lien/circulaire-accident-de-travail.
39 Le Directeur-Président.
40  Voir Annexe 17 « Congé de maladie : procédure administrative ».
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Si l’employeur n’a pas été averti ou si le certificat médical n’a pas été remis en temps voulu (sauf cas de force 
majeure), le travailleur n’aura pas droit au salaire garanti pour les jours d’incapacité qui précèdent la date à 
laquelle l’employeur a été réellement informé ou la date à laquelle le certificat a été remis ou envoyé.

3° Se laisser examiner par un médecin délégué et rémunéré par l’employeur.

Sous-section 1 : Endroit du contrôle médical

Article 34ter

§1 Le contrôle médical a lieu, en principe et en premier lieu, au domicile du travailleur ou au lieu de résidence 
qu’il aura communiqué à son employeur.

§2 Le travailleur qui réside pendant son incapacité de travail à une autre adresse ou qui   change d’adresse, 
est tenu de la communiquer immédiatement à son employeur.

§3 Si le travailleur est absent lors de la visite de contrôle ou ne peut être contacté, le médecin contrôleur laisse 
un avis de convocation priant le travailleur de se présenter à son cabinet médical.
§4 A cet effet, le travailleur doit lever ou faire lever son courrier régulièrement afin de s’assurer que le méde-
cin contrôleur n’a pas déposé un avis de passage ou de convocation.

§5 La présentation au cabinet médical pourra avoir lieu au plus tôt 24 heures après la visite du médecin.

§6 Lorsque le certificat médical mentionne que la sortie est interdite et que le travailleur n’a pas pu être 
contacté lors du passage du médecin contrôleur, ce dernier doit laisser un avis de passage dans la boîte aux 
lettres du travailleur, avis mentionnant le numéro de téléphone auquel le travailleur devra appeler dans les 
24 heures afin de fixer le jour et l’heure de contrôle.

§7 Si le travailleur ne se soumet pas au contrôle médical l’employeur peut lui refuser le paiement du salaire 
garanti du jour où le contrôle aurait dû avoir lieu.

Sous-section 2 : Moment du contrôle

Article 34quater

Les plages horaires des contrôles sont :
- Du lundi au vendredi : de 8h à 20h ;
- Le samedi : de 8h à 14h.

Sous-section 3 : Divergence d’avis entre le médecin traitant et le médecin contrôleur

Article 34quinquies

En cas de désaccord sur une incapacité de travail ou sa durée, entre le médecin traitant et le médecin contrô-
leur, le médecin contrôleur se mettra en rapport avec le médecin traitant. En cas de désaccord persistant 
entre les deux médecins, ceux-ci désigneront un médecin arbitre. Les frais de l’arbitrage incombent à la partie 
qui succombe.

Article 34quinquies/1

Pour chaque prolongation de l’incapacité de travail, le travailleur doit avertir l’employeur dès le début de cette 
prolongation. Un certificat médical de prolongation de l’incapacité devra être adressé à l’entreprise dans les 
deux jours ouvrables à compter du début de cette prolongation.

Ce certificat médical doit contenir les mêmes données que celles déterminées ci-dessus.

Article 34quinquies/2

En cas de rechute, les mêmes obligations que celles définies ci-dessus s’imposent au travailleur. Si la rechute 



REGLEMENT DE TRAVAIL HELMo - 2024

43

se produit dans les 14 jours calendrier suivant la période d’incapacité de travail antérieure, le certificat médi-
cal doit mentionner si la nouvelle incapacité de travail est attribuable ou non à une autre maladie.

Article 34quinquies/3

Pour une absence d’une durée d’un jour, un certificat médical n’est pas requis. Toutefois, en cas d’abus, un 
certificat médical pourra être exigé par l’employeur.
Article 34quinquies/4

§1 La travailleuse enceinte qui a averti l’employeur de son état de grossesse, a le droit de s’absenter du tra-
vail avec maintien de sa rémunération normale, le temps nécessaire pour se rendre aux examens médicaux 
prénataux qui ne peuvent avoir lieu en dehors des heures de travail.

§2 Pour bénéficier de sa rémunération normale, la travailleuse doit avertir l’employeur de son absence et 
produire un certificat médical justifiant son absence.

Article 34quinquies/5

Le travailleur victime d’un accident sur le chemin du travail veillera à détenir le témoignage d’une ou de plu-
sieurs personnes (exemple : forces de police ou services de secours).

Il devra, en outre, en informer ou faire informer le plus rapidement possible l’employeur en lui fournissant 
tous les renseignements nécessaires à la déclaration d’accident, sauf cas de force majeure.

Article 34quinquies/6

En cas d’accident sur les lieux du travail ou pendant une mission extérieure et quelle que soit son importance, 
le travailleur est tenu, sauf cas de force majeure, d’en avertir immédiatement l’employeur qui prendra les 
mesures qui s’imposent.
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8
RETARD – DEPART AVANT L’HEURE 
ET AUTRES ABSENCES

Article 35

Une arrivée tardive, une interruption de travail ou un départ anticipé ne sont pas autorisés pour des dé-
marches personnelles qui devraient pouvoir s’effectuer en dehors des heures de travail.

Toutefois, le membre du personnel en activité de service obtient à sa demande le congé nécessaire pour lui 
permettre de subir des traitements ou examens médicaux s’ils ne peuvent avoir lieu en dehors des heures 
de service.

Pendant sa grossesse, le membre du personnel en activité de service obtient, à sa demande, le congé néces-
saire pour lui permettre de subir les examens médicaux prénataux. 

Dans tous les cas, il appartient au membre du personnel de fournir à l’employeur ou à son délégué le justifi-
catif adéquat qui permettra le maintien de l’activité de service et de la rémunération. 

Article 36

§1 Lorsqu’un membre du personnel, pour une cause indépendante de sa volonté, risque de ne pas pouvoir 
arriver au travail ou de s’y présenter avec retard, il avertit au plus tôt l’employeur ou son délégué41. 

§2 Si pour des raisons valables, le travailleur ne peut informer ou, le cas échéant, demander l’accord à l’avance, 
il doit avertir son employeur ou son délégué42 et justifier son absence dès qu’il le peut et au plus tard dans les 
deux jours ouvrables, sauf cas de force majeure.

§3 La direction s’inquiètera auprès du membre du personnel dès les premiers signaux d’alarme, par exemple 
des absences fréquentes entraînant un dysfonctionnement du travail, et ce afin d’élaborer avec le membre 
du personnel concerné une solution avant que la situation   ne se détériore.

Article 37

Le membre du personnel ne peut s’absenter ou quitter prématurément le travail sans avoir fait préalable-
ment la demande à l’employeur ou à son délégué.

Après une absence non motivée, le travailleur ne pourra reprendre le travail qu’après en avoir reçu l’autorisa-
tion de l’employeur ou de son délégué. Cette autorisation ne peut être refusée arbitrairement.

Sauf cas de force majeure, le membre du personnel qui s’absente du travail sans accord préalable perd le 
bénéfice de sa rémunération pour les heures non prestées, sans préjudice des dispositions relatives aux 
sanctions disciplinaires et à la fin du contrat.

 

41 Voir Annexe 17 « Congé de maladie – procédure administrative ».
42  Voir tableau des délégations à l’Annexe 4 « Délégations confiées par le Pouvoir organisateurs aux différentes autorités de la Haute 
    École Libre Mosane ».



REGLEMENT DE TRAVAIL HELMo - 2024

45

9
RESPONSABILITES

Article 38

§1 En tant qu’autorité de la Haute École, le Pouvoir Organisateur assume la responsabilité de l’enseignement 
qui y est dispensé et des missions qui sont conférées par décret à la Haute École.

En particulier, le Pouvoir Organisateur est garant du contrôle des présences, de la direction et du contrôle 
des études, du maintien de l’ordre et de la discipline. Il peut déléguer tout ou partie de l’organisation de ces 
tâches.

Les délégations générales et spécifiques données par le Pouvoir Organisateur sont portées à la connaissance 
du CE et figurent en annexe 4 présent règlement.

§2 Sont également reprises à l’annexe 4 les délégations confiées dans le cadre du remplacement des membres 
du Collège de direction et des directions adjointes ou de cursus pour une absence de 30 jours ouvrables 
maximum. Pour une absence de plus longue durée, l’Organe d’Administration désignera un remplaçant fai-
sant fonction.

Sont également reprises à l’annexe 4 les délégations confiées dans le cadre du remplacement des respon-
sables de services ou administratifs, pour une absence de 15 jours ouvrables maximum. Pour une absence 
de plus longue durée, le Collège de direction désignera un remplaçant faisant fonction.
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10
REGIME DISCIPLINAIRE

Article 39

Les membres du personnel doivent, en toutes occasions, avoir le souci constant des intérêts de l’enseigne-
ment où ils exercent leur fonction.

Dans l’exercice de leur fonction, les membres du personnel accomplissent personnellement et consciencieu-
sement les obligations qui leur sont imposées par les lois, décrets et règlements, par les règles complémen-
taires de la commission paritaire compétente, par le règlement de travail et par le contrat d’engagement43.

Section 1 : Membres du personnel soumis au décret Statut des enseignants 
    et professeurs de religion soumis au décret de 1993

Article 39bis

Pour les membres du personnel engagés à titre définitif soumis au décret Statut des enseignants, la procé-
dure disciplinaire, la procédure de recours et les sanctions disciplinaires, sont explicitées au chapitre VI du 
titre III dudit décret.

Pour les professeurs de religion soumis au décret de 1993, la procédure disciplinaire, la procédure de recours 
et les sanctions disciplinaires sont explicitées au chapitre IX du titre 1er dudit décret.

Sont notamment susceptibles de faire l’objet de poursuite disciplinaire, selon le degré de répétition :
- Le non-respect du contrat de travail et du décret Statut ;
- Le non-respect des obligations en matière de programme d’étude telles que définies par le décret  
 paysage et le règlement des études ;
- Le non-respect des attributions telles que définies à l’article 16 ;
- Le non-respect des diverses législations liées à l’enseignement supérieur ;
- L’état d’ébriété sur les lieux de travail ou l’influence de produits stupéfiants ;
- L’insulte ;
- La violence ;
- Les propos racistes, xénophobes, discriminatoires ou dégradants pour la personne humaine ;
- Le harcèlement à l’égard des étudiants44 ;
- Les faits de mœurs ;
- Les absences répétées et non justifiées ;
- Les arrivées tardives et répétées sans motif légitime ;
- La détérioration volontaire du matériel de la Haute École ;
- La consommation personnelle de tabac dans les lieux interdits ;
- Le vol de biens matériels ou intellectuels (référence à la propriété intellectuelle) ;
- Le non-respect des règles énoncées aux articles en matière d’utilisation des TIC.

Aucune suite administrative ou disciplinaire ne sera donnée si les faits font l’objet d’une dénonciation ano-
nyme.

Ils peuvent être accompagnés par un délégué syndical ou toute personne de leur choix. 

Si le PO souhaite poursuivre un membre du personnel pour un fait autre que ceux répertoriés ci-dessus, il 
mettra le point à l’ordre du jour du Conseil d’entreprise pour concertation.

43 Article 111 du Décret du 24 juillet 1997 ; voir Annexe 18 « Balises en termes de droits et devoir du membre du personnel ».
44 Article 16 du Décret du 12 décembre 2008 relatif à la lutte contre certaines formes de discriminations (« décret anti-discrimination »).
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Section 2 : Membres du personnel administratif statutaire

Article 39ter

Pour les membres du personnel engagés à titre définitif, la procédure disciplinaire, la procédure de recours 
et les sanctions disciplinaires, sont explicitées au chapitre VI du titre 1er dudit décret.

Les motifs sont identiques à ceux figurant à l’article 39bis.

Ils peuvent être accompagnés par un délégué syndical ou toute personne de leur choix.

Section 3 : Membres du personnel contractuel

Article 39quater

Pour les membres du personnel contractuel, l’Organe d’administration délègue la gestion des procédures 
disciplinaires au Collège de direction.

Sans préjudice de la loi du 3 juillet 1978, les manquements du travailleur aux obligations de son contrat et au 
présent règlement peuvent être sanctionnés de la façon suivante :

- Une réprimande orale
- Un rappel à l’ordre écrit
- Un blâme écrit.

Les motifs sont identiques à ceux figurant à l’article 39.

Les travailleurs qui auraient un grief à formuler en rapport avec les sanctions qui ont été prononcées à leur 
encontre ou qui contestent une sanction disposent d’un droit de recours auprès d’une commission de re-
cours constituée par l’Organe d’administration, à l’exclusion des membres de la direction.

Ils peuvent être accompagnés par un délégué syndical ou toute autre personne de leur choix.

Les procédures de licenciement relèvent de la compétence exclusive de l’Organe d’administration.
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11
FIN DU CONTRAT

Section 1 : Membres du personnel soumis au décret Statut des enseignants

Article 40

§1er Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre temporaire pour une durée déter-
minée prennent fin sans préavis dans les cas prévus à l’article 185 dudit décret.

§2 Lorsque l’engagement a été conclu à titre temporaire pour une durée déterminée, le Pouvoir Organisateur 
et le membre du personnel peuvent unilatéralement mettre fin au contrat, moyennant un préavis de quinze 
jours et conformément aux dispositions prévues aux articles 187 et 188 dudit décret.

§3 Le Pouvoir Organisateur peut licencier tout membre du personnel engagé à titre temporaire pour une 
durée déterminée, sans préavis, pour faute grave conformément à l’article 186 dudit décret.
Sans préjudice du pouvoir d’appréciation des chambres de recours et des tribunaux, est considérée comme 
constituant une faute grave, toute faute qui rend immédiatement et définitivement impossible toute collabo-
ration professionnelle entre le membre du personnel et le Pouvoir Organisateur. Dans ce cas, la procédure 
prévue à l’article 186 dudit décret est d’application, tel que libellé comme suit :

« (…)

§ 2. Dès le moment où il a connaissance d’éléments susceptibles d’être constitutifs de la faute grave, 
le pouvoir organisateur convoque par lettre recommandé à la      poste le membre du personnel à 
une audition qui doit avoir lieu au plus tôt cinq jours       et au plus tard dix jours après l’envoi de la 
convocation. La procédure se poursuit lorsque le membre du personnel ne se présente pas à l’audition.

§ 3. Si le pouvoir organisateur estime qu’il y a suffisamment d’éléments constitutifs de la faute grave, il 
peut procéder au licenciement dans les trois jours qui suivent la date de l’audition. Le licenciement est 
accompagné de la preuve de la réalité des faits allégués. Il est notifié à l’autre partie soit par un exploit 
d’huissier de justice, soit par une lettre recommandée à la poste, laquelle produit ses effets le troisième 
jour ouvrable suivant la date de son expédition.

§ 4. Lors de l’audition, le membre du personnel peut se faire assister ou représenter par un représen-
tant d’une organisation syndicale représentative, par un avocat ou par un défenseur choisi parmi les 
membres en activité de service ou pensionnés de l’enseignement libre subventionné. »

La liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat est reprise à l’annexe 1945 du règlement de 
travail local (article 6 §1, 4°, b) de la loi de 1965 sur le règlement de travail).

Article 41

§1er Un membre du personnel engagé à titre temporaire pour une durée indéterminée peut unilatéralement 
mettre fin au contrat, moyennant un préavis de quinze jours et conformément à l’article 192 dudit décret.

§2 Le Pouvoir Organisateur ne peut licencier le membre du personnel que moyennant un préavis de trois 
mois au moins et conformément à l’article 191 dudit décret. Ce délai est augmenté de trois mois au moins 
dès le commencement de chaque nouvelle période d’engagement de cinq ans auprès du même Pouvoir Or-
ganisateur. Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre temporaire pour une durée 
indéterminée prennent fin sans préavis dans les cas prévus à l’article 189 dudit décret.

45 Voir Annexe 19 « Liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat (art. 6 §1, 4° b) de la loi de 1965 sur le règlement 
    de travail ».
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§3 Le Pouvoir Organisateur peut licencier tout membre du personnel engagé à titre temporaire pour une 
durée indéterminée, sans préavis, pour faute grave conformément à l’article 190 dudit décret.
Sans préjudice du pouvoir d’appréciation des chambres de recours et des tribunaux, est considérée comme 
constituant une faute grave, toute faute qui rend immédiatement et définitivement impossible toute collabo-
ration professionnelle entre le membre du personnel et le Pouvoir Organisateur. Dans ce cas, la procédure 
prévue à l’article 190 dudit décret est d’application.
La liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat est reprise en annexe 19 du règlement de 
travail local (article 6 §1, 4°, b) de la loi de 1965 sur le règlement de travail).

Article 42

§1er Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin sans préavis 
dans les cas prévus à l’article 193 dudit décret.

Dans le cas visé à l’article 193, 8°, et sans préjudice du pouvoir d’appréciation des chambres de recours et 
des tribunaux, est considérée comme constituant une faute grave, toute faute qui rend immédiatement et 
définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre le membre du personnel et le Pouvoir 
Organisateur.

La liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat est reprise en annexe 19 du règlement de 
travail local (article 6 §1, 4°, b) de la loi de 1965 sur le règlement de travail).

§2 Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin, conformément 
à l’article 194 dudit décret, par démission du membre du personnel moyennant autorisation accordée à ce-
lui-ci d’abandonner son service ou un préavis de quinze jours.

Section 2 : Membres du personnel professeurs de religion soumis au décret 
    du 1er février 1993

Article 43

§1er Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin sans préavis 
dans les cas prévus à l’article 72, §1er dudit décret.

Dans le cas visé à l’article 72, §1er, 8°, et sans préjudice du pouvoir d’appréciation des chambres de recours 
et des tribunaux, est considérée comme constituant une faute grave, toute faute qui rend immédiatement 
et définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre le membre du personnel et le Pouvoir 
Organisateur.

La liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat est reprise en annexe 19 du règlement de 
travail local (article 6 §1, 4°, b) de la loi de 1965 sur le règlement de travail).

§2 Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin, conformément 
à l’article 72bis dudit décret, par consentement mutuel des parties.

§3 Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin, conformément 
à l’article 72ter dudit décret, par démission du membre du personnel moyennant un préavis de quinze jours. 

Section 3 : Membres du personnel administratif statutaire

Article 44

§1er Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre temporaire prennent fin sans pré-
avis dans les cas prévus à l’article 56 du décret Statut des administratifs.



50

REGLEMENT DE TRAVAIL HELMo - 2024

§2 Lorsque l’engagement a été conclu à titre temporaire, le Pouvoir organisateur sur proposition de l’organe 
de gestion de la Haute école peut licencier le membre du personnel, moyennant un préavis de quinze jours 
ouvrables et conformément aux dispositions prévues à l’article 57 dudit décret.
Le licenciement par le Pouvoir Organisateur n’intervient que pour manquement aux devoirs tels que fixés par 
ledit décret.

§3 Le Pouvoir Organisateur peut licencier tout membre du personnel engagé à titre temporaire, sans préavis, 
pour faute grave conformément à l’article 58 du décret du 20 juin 2008.

Sans préjudice du pouvoir d’appréciation des chambres de recours et des tribunaux, est considéré comme 
constituant une faute grave, tout manquement qui rend immédiatement et définitivement impossible toute 
collaboration professionnelle entre le membre du personnel et le directeur président ou, le cas échéant, 
entre le membre du personnel et l’établissement. Dans ce cas, la procédure prévue à l’article 58 dudit décret 
est d’application.

La liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat est reprise en annexe 19 du règlement de 
travail local (article 6 §1, 4°, b) de la loi de 1965 sur le règlement de travail).

§4 Le membre du personnel engagé à titre temporaire peut cesser volontairement ses fonctions moyennant 
un préavis de huit jours ouvrables, prenant cours le jour de la notification, conformément à l’article 59 dudit 
décret. La durée du préavis peut être réduite de commun accord.

Article 45

§1er Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin sans préavis 
dans les cas prévus à l’article 60 du décret du Statut des administratifs.

Dans le cas visé à l’article 60, 8°, et sans préjudice du pouvoir d’appréciation des chambres de recours et 
des tribunaux, est considérée comme constituant une faute grave, toute faute qui rend immédiatement et 
définitivement impossible toute collaboration professionnelle entre le membre du personnel et le Pouvoir 
Organisateur.

La liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat est reprise en annexe 19 du règlement de 
travail local (article 6 §1, 4°, b) de la loi de 1965 sur le règlement de travail).

§2 Les contrats conclus avec les membres du personnel engagés à titre définitif prennent fin, conformément 
à l’article 61 du décret du 20 juin 2008, par démission du membre du personnel moyennant autorisation ac-
cordée à celui-ci d’abandonner son service ou un préavis de quinze jours.

Section 4 : Membres du personnel contractuels visés à l’article 3 §1, 4

Article 46

Pour les membres du personnel engagés dans le cadre d’un contrat de travail d’employé à durée déterminée, 
ce dernier prend fin à l’expiration du terme.

Le contrat ne peut être rompu de manière unilatérale sans respecter les modalités de rupture prévues par 
la réglementation.
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Section 5 : Membres du personnel contractuel visés à l’article 3 §1, 5

Article 46bis

§1 Pour les membres du personnel engagés dans le cadre d’un contrat de travail d’employé à durée détermi-
née ce dernier prend fin à l’expiration du terme.

L’indemnité de rupture de contrat couvre la période du contrat restant à prester avec un maximum du double 
du délai de préavis en vigueur si le contrat avait été à durée indéterminée.

§2 Pour les membres du personnel engagés dans le cadre d’un contrat de travail d’employé à durée indéter-
minée, le Pouvoir Organisateur et le membre du personnel peuvent mettre fin au contrat, moyennant un pré-
avis, conformément aux dispositions contenues dans la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.
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12
PROTECTION CONTRE LES RISQUES  
PSYCHOSOCIAUX AU TRAVAIL DONT LE 
STRESS, LA VIOLENCE ET LE HARCELEMENT 
MORAL  
OU SEXUEL AU TRAVAIL

Article 46ter

L’employeur prend des mesures appropriées pour mettre fin aux dommages découlant des risques psycho-
sociaux au travail, dont le stress, le burnout, les conflits et la violence ou le harcèlement moral ou sexuel au 
travail. 

Les travailleurs participent positivement à la politique de prévention mise en œuvre dans le cadre des risques 
psychosociaux au travail.

L’employeur, les membres de la ligne hiérarchique et les travailleurs sont tenus de s’abstenir de tout acte de 
violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. 

Le lecteur se réfèrera utilement au schéma résumant la procédure à l’annexe 2046 du présent règlement de 
travail.

Article 47

I. Bases légales et Définitions

• La loi du 4 août 1996 relative au bien – être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail.
• L’Arrêté royal du 10 avril 2014 relatif à la prévention des risques psychosociaux au travail.
• Code du bien-être au travail, Livre 1, Titres 1 & 3.

Les  « risques psychosociaux au travail » sont définis comme « la probabilité qu’un ou plusieurs travailleur(s) 
subisse(nt) un dommage psychique pouvant être  éventuellement s’accompagner d’un dommage physique suite à 
l’exposition à des composantes de l’organisation du travail, du contenu du travail, des conditions de travail  des 
conditions de vie au travail et des relations interpersonnelles au travail sur lesquelles l’employeur a effectivement 
un impact et qui présentent objectivement un danger ».

La violence au travail est définie comme toute situation de fait où un travailleur est menacé ou agressé 
physiquement ou psychiquement lors de l’exécution du travail.

Le harcèlement sexuel au travail est défini comme tout comportement verbal, non verbal ou corporel, non 
désiré, à connotation sexuelle qui a pour objet ou pour effet47 de porter atteinte à la dignité d’une personne 
ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ;

Le harcèlement moral au travail est, lui, défini comme un ensemble abusif de  plusieurs conduites simi-
laires ou différentes, interne ou externe à l’entreprise ou à l’institution, qui se produisent pendant un cer-
tain temps et qui ont pour objet ou pour effet48 de porter atteinte à la personnalité, à la dignité ou à l’intégrité 
physique ou psychique d’une personne dans le cadre de son travail, de mettre en péril son emploi ou de créer 

46 Annexe 20 « Risques psychosociaux ».
47 Il ne faut donc pas nécessairement de volonté de porter atteinte, il suffit que cette atteinte soit l’effet des comportements mis en 
    cause.
48 Idem.
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un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant et qui se manifestent notamment 
par des paroles, des intimidations, des actes, des gestes ou des écrits unilatéraux.

II. Mesures de prévention

Chaque travailleur ou personne assimilée doit participer positivement à la politique de prévention et s’abs-
tient de tout usage abusif des procédures. Les mesures sont adaptées à la taille et aux activités de l’établis-
sement d’enseignement. 
Les mesures prises pour protéger les travailleurs et les personnes assimilées contre les risques psychoso-
ciaux, et découlant de l’analyse des risques sont discutées en CPPT, et communiquées aux membres du 
personnel via mail.

III. Demande d’intervention psychosociale

Le travailleur qui estime subir un dommage pour sa santé qu’il attribue à un stress élevé au travail, à un 
burnout, à une violence physique ou psychologique, à du harcèlement moral ou sexuel ou à des facteurs 
de risques psychosociaux peut s’adresser aux personnes suivantes pour obtenir un entretien, une écoute et 
toute autre intervention utile à convenir avec le travailleur : 

• Un membre de la ligne hiérarchique ou de la direction
• Un représentant au comité PPT ou un délégué syndical

Si cette intervention ne permet pas d’obtenir le résultat souhaité ou si le travailleur ne souhaite pas faire ap-
pel aux structures sociales habituelles au sein du PO, il peut également s’adresser au conseiller en prévention 
aspects psychosociaux ou à la personne de confiance désignée au sein de PO.

Les coordonnées du conseiller en prévention psychosocial et du service externe pour la prévention et la pro-
tection au travail pour lequel le conseiller en prévention réalise ses missions se trouvent à l’annexe 20.

Les coordonnées des personnes de confiance désignées se trouvent en annexe 20.

La procédure auprès de la personne de confiance ou du conseiller en prévention aspects psychosociaux 
(CPAP) se déroule comme suit : 

• Premier contact  
Le travailleur qui s’adresse au conseiller en prévention psychosocial ou à la personne de confiance doit 
être entendu dans les 10 jours calendrier suivant le 1er contact. Lors de cet entretien, il reçoit les pre-
mières informations sur les différentes possibilités d’intervention décrites ci- dessous. 

• Demande d’intervention psychosociale informelle 
Le travailleur peut demander un règlement à l’amiable en sollicitant l’intervention de la personne de 
confiance ou du conseiller en prévention aspects psychosociaux. Cette intervention peut consister en 
des entretiens comprenant l’accueil, l’écoute active et le conseil ;

• Et /ou en une intervention auprès d’une autre personne de l’entreprise, notamment auprès 
d’un membre de la ligne hiérarchique ;

• Et/ou au lancement d’une procédure de conciliation si les personnes concernées y consentent.  

• Demande d’intervention psychosociale formelle 
Si l’intervention psychosociale informelle n’a pas abouti à une solution, ou si le travailleur choisit de ne 
pas faire usage de l’intervention informelle, il peut introduire une demande d’intervention psychosociale 
formelle auprès du conseiller en prévention aspects psychosociaux. 

A. Phase d’introduction de la demande d’intervention psychosociale formelle et d’acceptation ou de refus
 
Une fois qu’il a exprimé au conseiller en prévention sa volonté d’introduire une demande d’intervention psy-
chosociale formelle, le travailleur doit obtenir un entretien individuel avec lui dans les dix jours calendrier 
suivant le jour d’introduction de la demande. Le travailleur reçoit ensuite une copie du document attestant 
que l’entretien a eu lieu. 

1. Introduction d’une demande d’intervention psychosociale formelle 
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Le travailleur peut introduire sa demande d’intervention psychosociale formelle au plus tôt lors de son entre-
tien individuel avec le conseiller en prévention à l’aide d’un document daté et signé par celui-ci. Le travailleur 
doit inclure dans ce document la description de la situation de travail problématique et la demande faite à 
l’employeur de prendre des mesures appropriées. 

Si la demande d’intervention psychosociale formelle porte sur des faits de violence, de harcèlement moral ou 
sexuel au travail, le travailleur y indique également les informations suivantes :

• Une description détaillée des faits ;
• Le moment et l’endroit où chacun des faits s’est déroulé ;
• L’identité de la personne mise en cause ;
• La demande à l’employeur de prendre des mesures appropriées pour mettre fin aux faits.

Le travailleur envoie sa demande :

• Obligatoirement par courrier recommandé ou la remet en mains propres au conseiller en prévention as-
pects psychosociaux si la demande d’intervention psychosociale formelle porte sur des faits de violence, 
de harcèlement moral ou sexuel au travail.

• Au choix, par courrier simple, par lettre recommandée ou par remise en main propres dans les autres 
situations. 

Lorsque le conseiller en prévention ou le service de prévention reçoit le courrier en mains propres ou par 
courrier simple, il remet au travailleur une copie signée de la demande d’intervention formelle. Cette copie 
a valeur d’accusé de réception49. 

2. Acceptation ou refus d’une demande d’intervention psychosociale formelle 

Dans un délai de 10 jours à compter de la réception de la demande d’intervention psychosociale formelle, le 
conseiller en prévention aspects psychosociaux accepte ou refuse la demande d’intervention psychosociale 
formelle du travailleur. 

Le conseiller en prévention aspects psychosociaux refuse la demande si la situation décrite par le travailleur 
dans sa demande ne comporte manifestement aucun risque psychosocial au travail.

Dans ce même délai, il informe le travailleur de sa décision d’accepter ou de refuser sa demande.

Si, à l’expiration de ce délai de 10 jours, le travailleur n’est pas informé de la décision d’accepter ou de refuser 
la demande d’intervention psychosociale formelle, il peut considérer que sa demande est acceptée

B. Phase d’examen, avis et mesures relatives à la demande d’intervention psychosociale formelle

Dès que le conseiller en prévention aspects psychosociaux a accepté la demande d’intervention psychoso-
ciale formelle, il évalue si la demande a trait à des risques individuels, ou si les risques ont un impact sur 
plusieurs travailleurs. La procédure diffère en fonction du caractère principalement individuel ou collectif de 
la demande.

1. Examen, avis et mesures relatives à la demande d’intervention psychosociale à caractère principa-
lement individuel 

1.2. Pour les demandes formelles en général : 

1.2.1. Examen de la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère individuelle : Lorsque la de-
mande du travailleur concerne une situation présentant principalement des risques à caractère individuel, le 
CPAP en informe l’employeur par écrit et lui transmet l’identité du demandeur. Il examine en toute impartia-

49 La Commission paritaire recommande l’utilisation du recommandé ou de la transmission en main propre contre accusé de 
    réception.
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lité la situation de travail spécifique. 

1.2.2. Avis concernant la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère individuel : Après exa-
men de la situation, le CPAP formule un avis qu’il rédige et transmet selon les règles et dans le délai fixés par 
la réglementation. 

Le CPAP informe par écrit, dans les meilleurs délais :

• Le demandeur et l’autre personne éventuellement directement impliquée ;
• De la date à laquelle il a remis son avis à l’employeur ; 
• Des propositions de mesures de prévention collectives et individuelles pour la situation spécifique. 

1.2.3. Mesures relatives à la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère individuel : 

1.2.3.1. L’employeur prend des mesures : Si l’employeur envisage de prendre des mesures individuelles à 
l’égard du travailleur, il en avertit par écrit préalablement ce travailleur dans le mois de la réception de l’avis. 
Si ces mesures modifient les conditions de travail du travailleur, l’employeur transmet au travailleur une co-
pie de l’avis du CPAP et il entend le travailleur qui peut se faire assister par une personne de son choix lors de 
cet entretien. Au plus tard deux mois après la réception de l’avis du CPAP, l’employeur communique par écrit 
sa décision motivée quant aux suites qu’il donne à la demande. Il la communique au CPAP, au demandeur 
et à l’autre personne éventuellement directement impliquée et au conseiller interne pour la Prévention et la 
Protection au travail (lorsque le CPAP fait partie d’un service externe). Dans les meilleurs délais, l’employeur 
met en œuvre les mesures qu’il a décidé de prendre.

1.2.3.2. L’employeur ne prend pas de mesures : Si l’employeur n’a donné aucune suite à la demande du 
conseiller en prévention aspects psychosociaux de prendre des mesures conservatoires, le conseiller en pré-
vention s’adresse au fonctionnaire chargé de la surveillance ou l’inspection. Il est également fait appel à ce 
fonctionnaire lorsque l’employeur, après avoir reçu l’avis du conseiller en prévention, n’a pris aucune mesure 
et que le conseiller en prévention constate que le travailleur encourt un danger grave et immédiat, ou lorsque 
l’accusé est l’employeur lui-même ou fait partie du personnel dirigeant.

1.3. Pour les demandes formelles ayant trait à des faits de risques psycho-sociaux ayant trait à des faits de 
violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail  

1.3.3. Examen de la demande d’intervention psychosociale formelle :  
À partir du moment où la demande d’intervention formelle pour des faits présumés de violence, de harcèle-
ment moral ou sexuel au travail est acceptée, le travailleur bénéficie d’une protection juridique particulière. 
Le conseiller en prévention informe l’employeur de l’identité du demandeur et du fait qu’il bénéficie de la 
protection contre le licenciement et contre toute mesure préjudiciable. Cette protection prend cours à partir 
de la date de réception de la demande.

En outre, le conseiller en prévention communique également à la personne mise en cause les faits qui lui sont 
reprochés dans les plus brefs délais.

Le conseiller en prévention examine la demande en toute impartialité. Si cette demande est accompagnée 
de déclarations de témoins directs, le conseiller en prévention communique à l’employeur leur identité et 
l’informe du fait que ces derniers bénéficient d’une protection contre le licenciement et autres mesures pré-
judiciables

Si la gravité des faits le requiert, le conseiller en prévention fait à l’employeur des propositions de mesures 
conservatoires avant de rendre son avis.

Si l’employeur ne prend pas de mesures conservatoires ou si celles- ci ne sont manifestement pas appro-
priées, le CPAP est obligé d’interpeller l’inspection 

1.3.4. Avis relatif à la demande :                                                                                               
Le contenu de l’avis, le délai pour le transmettre à l’employeur et l’information à fournir au plaignant et à la 
personne mise en cause respectent les mêmes règles que celles qui s’appliquent ci-dessus. Lorsque la de-
mande d’intervention formelle porte sur des faits de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail 
et que le demandeur ou la personne mise en cause envisagent d’introduire une action en justice, l’employeur 
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leur transmet à leur demande une copie de l’avis du CPAP.

Cette obligation du CPAP n’empêche pas le travailleur de faire lui-même appel à l’inspection

Le travailleur peut à tout moment introduire une action en justice auprès du tribunal du travail ou devant les 
instances judiciaires compétentes. 

1.3.5. Mesures relatives à la demande formelle

1.3.5.2. L’employeur prend des mesures 
Les règles qui s’appliquent aux décisions à prendre par l’employeur et à leur communication aux personnes 
impliquées sont les mêmes que ci –dessus.

1.3.5.3. L’employeur ne prend pas des mesures
Les règles qui s’appliquent aux décisions à prendre par l’employeur et à leur communication aux personnes 
impliquées sont les mêmes que ci –dessus. Cependant, le Conseiller en prévention aspects psychosociaux est 
obligé de saisir l’inspection s’il constate que l’employeur n’a pas pris de mesures (appropriées) et que : 
• Soit il existe un danger grave et immédiat pour le travailleur, 
• Soit la personne mise en cause est l’employeur ou fait partie du personnel de direction.

2. Examen, avis et mesures relatives à la demande d’intervention psychosociale à caractère principa-
lement collectif

2.1. Examen de la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement collectif 

La procédure d’introduction, les délais et l’analyse de la plainte suivent les mêmes règles que dans le cas 
d’une demande d’intervention formelle à caractère individuel.

Le conseiller en prévention aspects psychosociaux informe par écrit l’employeur qu’une demande d’interven-
tion psychosociale a été introduite et acceptée et que cette demande présente un caractère principalement 
collectif. 

L’identité du demandeur n’est dans ce cas, pas communiquée à l’employeur.

La notification doit également indiquer la date à laquelle l’employeur doit rendre sa décision quant aux suites 
qu’il donne à la demande. 

2.2. Avis concernant la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement collectif

Si des mesures conservatoires visant à éviter au demandeur de subir une atteinte grave à sa santé s’im-
posent, le conseiller en prévention propose des mesures à l’employeur dans un délai de trois mois à compter 
de la notification à l’employeur.

2.3. Mesures relatives à la demande d’intervention psychosociale formelle à caractère principalement collectif

2.3.1.  L’employeur prend des mesures 

S’il existe au sein de l’entreprise un comité ou une délégation syndicale, l’employeur les informe de la de-
mande d’intervention psychosociale à caractère principalement collectif et de l’éventuelle analyse des risques 
mise en œuvre à la suite de cette demande. Le comité ou la délégation syndicale conseille l’employeur quant 
à l’approche de la demande et quant aux suites qu’il peut donner à la demande.

L’employeur prend une décision relative aux suites qu’il donnera à la demande, le cas échéant, après avoir 
effectué une analyse des risques spécifique. Il consulte le comité PPT (à défaut, la délégation syndicale) sur le 
traitement de la demande et les mesures à prendre. 

L’employeur décide des suites qu’il va donner à la demande dans un délai de 3 mois maximum après qu’il ait 
été mis au courant de l’introduction de la demande. Lorsqu’il réalise une analyse des risques en respectant 
les exigences légales, ce délai peut être prolongé jusqu’à 6 mois maximum.
L’employeur qui réalise une analyse des risques spécifiques en vue de prendre des mesures de prévention 
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à la suite de la demande d’intervention psychosociale le fait conformément aux dispositions de l’article 1.3-4 
du Code du bien-être au travail.

Dans un délai de trois mois (six mois si l’employeur a réalisé une analyse des risques), il remet sa décision 
motivée par écrit au conseiller en prévention et, le cas échéant, au comité ou à la délégation syndicale. Il ap-
plique sans délai la décision qu’il a communiquée.

Le travailleur est informé de la décision de l’employeur par le CPAP. 

2.3.2. Dans un délai de 3 mois maximum à compter de la notification à l’employeur, le conseiller en préven-
tion évalue s’il doit faire des propositions de mesures conservatoires à l’employeur en vue d’éviter au deman-
deur de subir une atteinte grave à sa santé.

2.3.3. Si l’employeur décide de ne pas prendre de mesures ou omet de prendre une décision dans les dé-
lais, ou si le travailleur considère que les mesures de l’employeur ne sont pas appropriées à sa situation 
individuelle, et que l’employeur n’a en outre réalisé aucune analyse des risques, ou si cette analyse n’a pas 
été réalisée en association avec le conseiller en prévention aspects psychosociaux, ce dernier procède à un 
examen de la demande visée plus haut conformément aux dispositions des articles 1.3-23 à 1.3-30 du Code 
du bien-être au travail, pour autant que le demandeur donne son accord écrit. Le conseiller en prévention 
aspects psychosociaux en avertit par écrit l’employeur dans les meilleurs délais et communique à ce dernier 
l’identité du demandeur.

Les travailleurs en contact avec le public peuvent, s’ils déclarent être victimes d’un acte de violence, de harcè-
lement moral ou sexuel au travail, déposer une déclaration auprès de l’employeur. 

L’employeur est tenu de consigner systématiquement, dans un registre, la déclaration du travailleur concer-
nant les faits de violence au travail. L’employeur veille à ce que la déclaration soit transmise au conseiller en 
prévention habilité.

IV. Registre des faits de tiers

Tout travailleur qui estime être l’objet de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail du fait d’une 
personne non membre du personnel mais qui se trouve sur le lieu de travail peut en faire la déclaration dans 
le registre de faits de tiers.

Ce registre est tenu par le Service Interne de Prévention et de Protection (SIPP).

Dans sa déclaration, le travailleur décrit les faits de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail cau-
sés par la personne extérieure. S’il le souhaite, le travailleur y indique son identité, mais il n’y est pas obligé. 

Attention, cette déclaration n’équivaut pas au dépôt d’une demande d’intervention psychosociale pour faits 
de violence ou de harcèlement moral ou sexuel au travail. Elle sert uniquement à améliorer la prévention de 
ces faits dans l’entreprise.

V. Traitement discret d’une plainte

Lorsque l’employeur, le conseiller en prévention et/ou la personne de confiance sont informés des risques 
psychosociaux, y compris les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail, ils s’engagent à 
observer une discrétion absolue quant à la victime, les faits, et les circonstances dans lesquelles les faits se 
sont produits, à moins que la législation donne la possibilité de dévoiler l’information sous certaines condi-
tions déterminées.

VI.  Modalités pratiques pour la consultation de la personne de confiance et du conseiller en préven-
tion 

Le travailleur a la possibilité de contacter la personne de confiance ou le conseiller en prévention aspects 
psychosociaux pendant ses heures de travail pour prendre rendez-vous pour une consultation. 
Cette consultation doit pouvoir être organisée :
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• Pendant les heures de travail, à un moment convenu entre l’employeur et le travailleur dans le délai fixé 
par la réglementation (au plus tard 10 jours calendrier après le premier contact avec la personne de 
confiance ou le CPAP) ;

• Dans un endroit prévu à cet effet sur le lieu de travail normal. 

Le travailleur et le CPAP ou la personne de confiance peuvent également convenir de se rencontrer durant le 
temps de travail, mais en dehors du lieu de travail habituel. Cette consultation se déroulera dans un endroit 
répondant aux conditions prévues dans l’accord entre le service de prévention et l’employeur. Dans ce cas, 
les frais de déplacement sont à charge de l’employeur et la durée du déplacement et le temps consacré à la 
consultation sont assimilés à du temps de travail rémunéré. Le service de prévention atteste du temps de 
présence du travailleur à la consultation.

Le travailleur conserve pendant les douze mois qui suivent la consultation la possibilité d’obtenir de l’em-
ployeur, sur présentation de l’attestation du service de prévention, l’assimilation du temps de la consultation 
à du temps de travail effectif et le remboursement des frais de déplacement.

VII. Soutien psychologique

L’employeur veille à ce que les travailleurs et les personnes y assimilées victimes d’un acte de violence de har-
cèlement moral ou sexuel au travail reçoivent un soutien psychologique adapté de services ou d’institutions 
spécialisés.

Le travailleur concerné peut recevoir un soutien psychologique adapté auprès des services spécialisés ren-
seignés en annexe 20.

VIII. Sanctions

Toute personne coupable de violence, de harcèlement moral ou sexuel au travail et toute personne ayant 
fait un usage illicite de l’intervention psychosociale peut – dans le respect des procédures disciplinaires - être 
sanctionnée par les sanctions prévues dans le présent règlement de travail.

IX. Procédures externes

Le travailleur qui estime subir un dommage psychique, qui peut également s’accompagner d’un dommage 
physique, découlant de risques psychosociaux au travail, notamment la violence, le harcèlement moral ou 
sexuel au travail, peut s’adresser à l’inspection du contrôle du bien-être au travail, à l’auditorat du travail et/
ou au tribunal du travail.

X. Remise au travail et accompagnement des travailleurs qui ont déclaré avoir été l’objet de violence 
ou de harcèlement moral ou sexuel au travail 

L’employeur informe tous les travailleurs de leur droit à bénéficier d’une visite de pré-reprise du travail en cas 
d’incapacité de travail, en vue d’un aménagement éventuel de leur poste ou de leurs conditions de travail de 
manière à réduire les contraintes liées à ce poste, dès la reprise du travail.

Le travailleur peut demander directement une visite de pré-reprise du travail au conseiller en prévention-mé-
decin du travail dont les coordonnées figurent à l’annexe 20 du règlement de travail local. Si le travailleur y 
consent, le conseiller en prévention-médecin du travail peut se concerter avec le médecin traitant et/ou le 
médecin conseil. 

Le conseiller en prévention-médecin du travail n’avertit l’employeur de cette demande de visite de pré-reprise 
que si le travailleur marque son accord.

L’employeur assume les frais de déplacement du travailleur pour la visite de pré-reprise du travail.
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13
GESTION DES DOSSIERS INDIVIDUELS 
DU PERSONNEL STATUTAIRE

Article 47bis

Bases légales :

• Arrêté du 9 décembre 2021 du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à 
la décision du 15 septembre 2021 de la Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non 
universitaire libre confessionnel relative aux modalités de constitution du dossier professionnel et d’ac-
cès à celui-ci pour les membres du personnel enseignants.

• Arrêté du 9 décembre 2021 du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à 
la décision du 15 septembre 2021 de la Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non 
universitaire libre confessionnel relative aux modalités de constitution du dossier professionnel et d’ac-
cès à celui-ci pour les membres du personnel administratif.

Chapitre 1 : Modalités de constitution du dossier professionnel

Section 1 : composition du dossier professionnel

Article 48

§1 Le dossier professionnel comprend le dossier administratif et, le cas échéant, le dossier disciplinaire.

§2 Le dossier professionnel (dont les pièces sont numérotées dans un ordre chronologique) est géré par le 
Pouvoir organisateur et ses délégués mandatés pour la gestion du personnel.

§3 Les pièces du dossier individuel disciplinaire (sont numérotées dans un ordre chronologique) doivent 
être visées par l’intéressé. Dans un souci de confidentialité, le dossier disciplinaire fait l’objet d’un archivage 
sécurisé.

§4 Le membre du personnel peut, sur demande écrite, obtenir copie de tout ou partie de son dossier profes-
sionnel par voie électronique ou sur papier à prix coûtant.

§5 Le membre du personnel peut se faire assister ou représenter par un représentant d’une organisation 
syndicale représentative, par un avocat ou par la personne de son choix.

§6 Toutes les personnes chargées de tenir et de constituer les dossiers professionnels, ainsi que toutes celles 
qui sont autorisées à les consulter, sont, par déontologie, tenues à la plus stricte confidentialité.

Section 2 : composition du dossier administratif

Article 49 

Le dossier administratif se compose des seuls documents relatifs aux statuts administratif et pécuniaire du 
membre du personnel. Ces documents proviennent, d’une part, de la relation entre le Pouvoir organisateur 
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et le pouvoir subsidiant, et, d’autre part, de la relation entre le Pouvoir organisateur et le membre du person-
nel.

Le dossier administratif comprend notamment :

1. Un exemplaire de chaque contrat d’engagement du membre du personnel signé par les parties, et tous 
les autres documents, lettres ou pièces relatifs au contrat d’engagement et à son exécution, tels que 
congés ;

2. Tous les documents, lettres et pièces relatifs à la situation administrative du membre du personnel trans-
mis par le Pouvoir organisateur au Ministère de la Communauté française ;

3. Tous documents, lettres et pièces relatifs à la situation administrative du membre du personnel reçus 
par le Pouvoir organisateur du Ministère de la Communauté française (dont dépêches d’entérinement 
d’engagement à titre définitif) ;

4. Tous les documents d’évaluation relatifs au membre du personnel concerné et établis, dans le cadre de 
leur compétence par le Pouvoir organisateur ou ses délégués ;

5. Les écrits par lesquels le membre du personnel avise le Pouvoir organisateur de tout changement dans 
sa situation personnelle, pour autant que la modification soit en rapport avec le contrat d’engagement et 
son exécution, son statut administratif ou pécuniaire. Sont notamment visés les changements d’état civil, 
de nationalité, de titres de capacité, de composition de ménage, de lieu de résidence et de cumuls. Ces 
informations doivent être fournies si possible avant ou, au plus tard, quinze jours après l’avènement de 
la modification, sauf cas de force majeure. Elles sont accompagnées, dès que possible, des documents 
officiels requis.

Moyennant visa préalable du Pouvoir Organisateur ou de son délégué mandaté pour la gestion du personnel, 
le membre du personnel a le droit d’y ajouter les observations et pièces supplémentaires qu’il juge néces-
saires pour compléter utilement son dossier. Le Pouvoir Organisateur ou son délégué pour la gestion du 
personnel vise les pièces pour réception.

Le membre du personnel peut viser les documents relatifs aux points 1) et 4) repris ci-dessus, là où sa signa-
ture n’est pas exigée.

Le Pouvoir Organisateur ou son délégué remettra au membre du personnel copie des documents décrivant 
ses attributions tels que transmis à l’administration.

Section 3 : composition du dossier disciplinaire

Article 50

Le dossier disciplinaire comprend tous les documents réunis ou établis en vue de l’application du régime 
disciplinaire prévu :

• Au chapitre 6 du Titre III du décret Statut des Enseignants pour le personnel enseignant et le personnel 
auxiliaire d’éducation ;

• Au chapitre 6 du Titre I du décret Statut des Administratifs pour le personnel administratif.

Certaines pièces du dossier administratif peuvent être transférées au dossier disciplinaire.

Le dossier disciplinaire est tenu par le Pouvoir Organisateur ou ses délégués mandatés pour la gestion du 
personnel. 

Le Pouvoir Organisateur ou son délégué soumet à la signature pour visa préalable du membre du personnel 
toute pièce versée dans son dossier disciplinaire. Les pièces du dossier sont datées et numérotées.

Le membre du personnel peut, dans un délai de 5 jours ouvrables qui suivent sa signature pour visa, intro-
duire une réclamation écrite dont il lui est accusé réception dans le même délai par le Pouvoir Organisateur 
ou par une personne que ce dernier mandate à cette fin.

Dans un délai de 10 jours ouvrables qui suivent la signature pour visa, le membre du personnel a également 
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le droit de compléter son dossier par les pièces supplémentaires qu’il juge nécessaires.

Si un membre du personnel ne peut fournir les pièces émanant de tiers dans le délai imparti, il est tenu 
d’annoncer quelles pièces non encore en sa possession il compte déposer dans le cadre de sa réclamation.

Chapitre 2 : Accès au dossier professionnel

Article 51

Le membre du personnel, accompagné s’il le souhaite, d’un membre de la délégation syndicale, d’un perma-
nent ou d’un dirigeant d’une organisation syndicale représentative, d’un avocat, ou d’un membre du person-
nel en activité de service ou pensionné de l’enseignement libre confessionnel subventionné, peut consulter, 
sur rendez-vous, son dossier professionnel à l’école, mais sans déplacement des documents.

En cas de litige individuel, un délégué syndical, un permanent ou un dirigeant syndical, un avocat peut, sur 
demande écrite du membre du personnel, consulter sans déplacement de documents le dossier profession-
nel de ce membre.

En cas de contestation touchant le non-respect supposé d’une ou de plusieurs règles statutaires impliquant 
plusieurs membres du personnel, un permanent ou un dirigeant syndical, un avocat, peut sur demande 
conjointe avec le ou les membres du personnel concernés par le litige obtenir un document dressé par le 
Pouvoir Organisateur.

Ce document devra comporter obligatoirement tous les éléments permettant au demandeur d’effectuer la 
vérification complète et entière des données administratives utiles à la résorption du litige.

Chapitre 3 : Remise des documents sociaux légaux

Article 52 

Le Pouvoir Organisateur doit transmettre aux membres du personnel tout acte générateur de droits indivi-
duels et remettre aux membres du personnel tous les documents sociaux conformément à l’article 108 du 
décret Statut des enseignants et à l’article 95 du décret Statut des administratifs.
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14
PROTECTION DE LA VIE PRIVEE

Article 52bis

Bases légales :

• La loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 
données à caractère personnel.

• AGCF 12 octobre 2007 donnant force obligatoire à la décision du 22 mai 2007 de la Commission paritaire 
centrale de l’enseignement supérieur non universitaire libre confessionnel relative à l’utilisation des tech-
nologies de l’information et de la communication (TIC) et à la protection de la vie privée.

• AGCF du 12 février 2009 donnant force obligatoire à la décision du 18 décembre 2008 de la Commission 
paritaire centrale de l’enseignement supérieur non universitaire libre confessionnel relative à l’installa-
tion et l’utilisation de caméras dans les Hautes Écoles de l’enseignement libre confessionnel.

Chapitre 1 : Technologies de l’information et de la communica-

tion

Article 52ter

Le Pouvoir Organisateur met à la disposition du membre du personnel à titre d’outil de travail :

• Des outils de technologies de l’information et de la communication,
• Des accès à l’intranet, à l’extranet, à la plate-forme « e-learning », Moodle,
• Des ordinateurs en accès libre et/ou un personal computer à disposition du membre du personnel ensei-

gnant statutaire engagé pour au moins un mi-temps effectif durant toute l’année académique au sein de 
la Haute École et à disposition du membre du personnel administratif pour toute la durée de ses presta-
tions au sein de la Haute École,

• Une adresse électronique professionnelle « p.nom@helmo.be ».

L’adresse électronique constitue le canal officiel d’information du Pouvoir Organisateur.

Le membre du personnel est tenu d’activer son adresse électronique professionnelle et de la relever réguliè-
rement.

Article 53 

On entend par données de communications électroniques en réseau, notamment les courriers électroniques 
y compris les pièces attachées et autres services d’internet, les données relatives aux communications élec-
troniques transitant par réseau, entendues au sens large et indépendamment du support par lequel elles 
sont transmises ou reçues par un membre du personnel dans le cadre de la relation de travail.

Article 54

§1 Les membres du personnel reconnaissent le principe selon lequel le pouvoir organisateur dispose d’un 
droit de contrôle sur l’outil de travail et sur l’utilisation de cet outil par le membre du personnel dans le cadre 
50 La jurisprudence unanime reconnait « un certain droit » pour le membre du personnel à utiliser à des fins privées, les outils de 
    communication mis à sa disposition par le Pouvoir Organisateur dans le cadre du contrat de travail. Cependant, dans le cadre de 
    contrôle du respect du principe de bonne foi, l’employeur n’a en aucun cas le droit de vérifier ou de contrôler le contenu de cette « 
    correspondance » privée. Seuls les nombre, volume, durée et fréquence des communications pourront, si nécessaire et moyennant 
    respect des procédures, faire l’objet d’un contrôle.
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de l’exécution de ses obligations contractuelles, y compris lorsque cette utilisation relève de la sphère privée 
50, dans le respect des modalités d’application visées aux articles 55 à 64.

§2 Les pouvoirs organisateurs respectent le droit des membres du personnel à la protection de la vie privée 
dans le cadre de la relation de travail et des droits et obligations que celle-ci implique pour chacune des 
parties ; de plus, ils reconnaissent que la présente décision ne peut porter préjudice à l’exercice des activités 
syndicales dans l’établissement.

Article 55

Le contrôle des données de communications électroniques en réseau n’est autorisé que pour autant qu’il 
satisfasse aux principes de finalité et de proportionnalité précisés aux articles 56 à 57 ci-après ainsi qu’au 
principe de transparence défini à l’article 58 à 60. 

Article 56 

Le contrôle de données de communications électroniques en réseau n’est autorisé que lorsque l’une ou plu-
sieurs des finalités suivantes est ou sont poursuivies :

1. La prévention de faits illicites ou diffamatoires, de faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de 
porter atteinte à la dignité d’autrui51  ;

2. La protection des informations à caractère confidentiel ;
3. La sécurité et/ou le bon fonctionnement technique des systèmes informatiques en réseau de l’établisse-

ment, en ce compris le contrôle des coûts y afférents, ainsi que la protection physique des installations 
de l’établissement ;

4. Le respect de bonne foi des principes et règles d’utilisation des technologies en réseau fixés dans le rè-
glement de travail de l’établissement et du PO.

Le pouvoir organisateur définit clairement et de manière explicite la ou les finalités du contrôle. 

Article 57 

Par principe, le contrôle des données de communications électroniques en réseau ne peut entraîner une 
ingérence dans la vie privée du membre du personnel.

Si toutefois ce contrôle entraîne une telle ingérence, celle-ci doit être réduite au minimum c’est-à-dire ne viser 
qu’à collecter les données de communications électroniques en réseau nécessaires au contrôle en fonction 
de la ou des finalités légitimes poursuivies.

Article 58 

Le pouvoir organisateur qui souhaite installer un système de contrôle des données de communications élec-
troniques en réseau, informe préalablement le Conseil d’entreprise sur tous les aspects de contrôle visés à 
l’article 60.

Article 59

Lors de l’installation du système de contrôle des données de communications électroniques en réseau, le 
pouvoir organisateur informe les membres du personnel sur tous les aspects de contrôle visés à l’article 60.

Cette information doit être effective, compréhensible et mise à jour. En particulier, elle doit être donnée à 
tout nouveau membre du personnel. 

Cette information ne dispense pas les parties de respecter le principe d’exécution de bonne foi des conven-
tions.

51 Les faits illicites ou diffamatoires, faits contraires aux bonnes mœurs ou susceptibles de porter atteinte à la dignité d’autrui peuvent 
    notamment consister en des actes de piratage informatique, dont la prise de connaissance non autorisée de données de
    communications électroniques en réseau relatives à la gestion du personnel ou des collègues ou étudiants, ou bien encore 
    la consultation de sites à caractère pornographique ou pédophile, de même que celle de sites incitant à la discrimination, à la 
    ségrégation, à la haine ou à la violence à l’égard d’un groupe, d’une communauté ou de leurs membres, en raison de la race, de 
    la couleur, de l’ascendance, de la religion ou du choix philosophique ou de l’origine nationale ou ethnique de ceux-ci ou de certains 
    d’entre eux.
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Le choix du support de cette information est laissé au pouvoir organisateur.

Article 60

L’information collective et individuelle prévue aux articles 58 et 59 portent sur les aspects suivants du contrôle 
des données de communications électroniques en réseau :

1. La politique de contrôle ainsi que les prérogatives du pouvoir organisateur et du personnel habilité par 
lui à procéder à ce contrôle ;

2. La ou les finalités poursuivies ;
3. Le fait que les données personnelles soient ou non conservées, le lieu et la durée de conservation ;
4. Le caractère permanent ou non du contrôle. 

 
En outre, l’information individuelle visée à l’article 59 porte sur : 

5. L’utilisation de l’outil mis à la disposition des membres du personnel pour l’exécution de leur travail en ce 
compris lorsque cet outil est partagé par des collègues ou étudiants ; en particulier, les limites à l’utilisa-
tion fonctionnelle de l’outil.

6. 6. Les droits, devoirs et obligations des membres du personnel et les interdictions éventuelles prévues 
dans l’utilisation des moyens de communications électroniques en réseau dans l’établissement, en ce 
compris lorsque ces moyens sont partagés par des collègues ou des étudiants.

7. Les sanctions éventuellement encourues en cas de manquement.
 
Article 61

Une évaluation des systèmes de contrôle installés et de leur utilisation est en outre régulièrement réalisée 
selon le cas en Conseil d’entreprise de manière à faire des propositions en vue de les revoir en fonction des 
développements technologiques et légaux.  En cas de mise en place de moyens de contrôles automatiques et 
systématiques, le Conseil d’entreprise en sera préalablement averti.

Article 62

Le pouvoir organisateur ne peut individualiser les données de communications électroniques en réseau col-
lectées lors d’un contrôle d’une manière incompatible avec la ou les finalités poursuivies et visées à l’article 
56.

L’individualisation directe des données de communications électroniques en réseau est autorisée lorsque le 
contrôle poursuit une ou plusieurs des finalités visées à l’article 56, 1°, 2° ou 3°.

Par individualisation des données de communications électroniques en réseau, il convient de comprendre, 
au sens de la présente décision, l’opération consistant à traiter les données de communications électro-
niques en réseau collectées lors d’un contrôle effectué par le pouvoir organisateur en vue de les attribuer à 
un membre du personnel identifié ou identifiable.

En cas d’utilisation de l’outil partagée avec des collègues ou étudiants, ces derniers doivent pouvoir être iden-
tifiés de manière distincte de l’identification du membre du personnel ayant ceux-ci en charge.

Le pouvoir organisateur individualise les données de communications électroniques en réseau de bonne foi 
et en conformité avec la ou les finalités que poursuit ce contrôle.

Le pouvoir organisateur prend toutes les dispositions qui s’imposent pour éviter que les données de commu-
nications électroniques en réseau soient collectées et individualisées pour d’autres finalités que celles qu’il a 
déterminées. Il veillera en particulier à ce que ces données de communications collectées et individualisées 
soient adéquates, pertinentes et non excessives en regard des finalités qu’il a déterminées.

Article 63

Lorsque le contrôle poursuit la finalité visée à l’article 56, 4 ° l’individualisation des données de communica-
tions électroniques en réseau n’est autorisée que moyennant le respect d’une phase préalable d’information.
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Cette information a pour but de porter à la connaissance du ou des membres du personnel, de manière 
certaine et compréhensible, l’existence de l’anomalie et de les avertir d’une individualisation des données 
de communications électroniques en réseau lorsqu’une nouvelle anomalie de même nature sera constatée.
Article 64

Le membre du personnel auquel une anomalie d’utilisation des moyens de communications électroniques 
en réseau peut être attribuée par la procédure d’individualisation indirecte visée à l’article 63 sera invité à un 
entretien par le pouvoir organisateur. 

Cet entretien a pour but de permettre au membre du personnel de s’expliquer sur l’utilisation faite par lui des 
moyens de communications électroniques en réseau mis à sa disposition.

La finalité de cet entretien sera explicitement et clairement exprimée dans l’invitation écrite qui est faite au 
membre du personnel. Ce dernier peut se faire accompagner par un représentant d’une organisation syndi-
cale représentative, par un avocat ou par un défenseur choisi parmi les membres du personnel en activité de 
service ou pensionnés de l’enseignement libre subventionné.

Le cas échéant, il ne peut se substituer à la procédure disciplinaire proprement dite telle que prévue dans les 
dispositions statutaires en vigueur.

Chapitre 2 : Usage de caméras de surveillance

Article 65

L’unique finalité retenue pour l’installation de systèmes de surveillance par caméras est la protection des 
biens et des personnes, à l’exclusion de la surveillance et du contrôle des processus de travail. Cette surveil-
lance ne peut se faire que dans les lieux et/ou moments tels que concertés en application de l’article 67.

Article 66

Les pouvoirs organisateurs qui souhaitent installer une ou plusieurs caméras de surveillance le font en 
conformité tant la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traite-
ments de données à caractère personnel qu’avec la loi du 21 mars 2007 réglant l’installation et l’utilisation de 
caméras de surveillance.

Dès lors que les établissements peuvent être généralement considérés comme des lieux fermés accessibles 
au public, il incombe au responsable de traitement de :  

• Notifier la décision d’installer une ou plusieurs caméras de surveillance au chef de corps de la zone de 
police où se situe le lieu de traitement.

• S’assurer que la ou les caméra(s) de surveillance ne sont pas dirigées vers un lieu pour lequel il n’est pas 
habilité à traiter lui-même les données sauf dans les lieux visés l’article 8/2 de la loi du 21 mars 2007 ré-
glant l’utilisation et à l’installation de caméras de surveillance, et de veiller à limiter la prise d’images au 
strict minimum. Des mesures techniques adaptées doivent être prévues en ce sens.

• Ne pas conserver les images plus d’un mois, si elles ne peuvent contribuer à élucider une infraction.
• Respecter l’obligation de sécurité à laquelle il est soumis en prenant les mesures de précaution néces-

saires pour éviter que des personnes non autorisées n’aient accès aux images.
• Apposer à l’entrée du lieu filmé un pictogramme signalant l’existence d’une surveillance par caméras, 

dont le modèle est déterminé dans l’A.R. du 10 février 2008 définissant la manière de signaler l’existence 
d’une surveillance par caméras.

• S’assurer que les caméras ne fournissent pas des images portant atteinte à l’intimité d’une personne, ou 
ne visant pas à recueillir des informations relatives aux options philosophiques, religieuses, politiques ou 
syndicales, à l’origine ethnique ou raciale, à la vie sexuelle ou à l’état de santé.  
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Article 67

Préalablement à toute décision d’installer une ou plusieurs caméras de surveillance, le pouvoir organisateur 
se concerte52 avec les représentants du personnel au sein du CPPT concerné et en informe le Conseil d’en-
treprise.
Cette concertation portera au minimum sur :

1. Les motivations de l’installation des caméras ;
2. L’adéquation entre les dispositifs prévus et la finalité poursuivie ;
3. La conservation et l’usage des images, y compris leur accès ; 
4. Les lieux et/ou moments où cette surveillance par caméras est assurée ;
5. Les modalités d’information du personnel et plus particulièrement sur l’identité de la (ou des) personne 

(s) autorisée (s) à gérer la surveillance par caméras.

Le comité de prévention et de protection au travail, conformément à son ROI, procède à une évaluation des 
dispositifs en place et en informe le Conseil d’entreprise.

Chapitre 3 : Protection des données personnelles

Section 1 : Traitement des données à caractères personnel du membre 
    du personnel par l’employeur

Article 68

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (UE) n° 2016/679 et à la loi du 30 juillet 
2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère per-
sonnel, l’Employeur informe le membre du personnel de ce qu’il collecte, utilise, conserve, communique ou 
traite de toute autre façon, des informations sur la base desquelles le Travailleur est identifié ou identifiable.

Le traitement de ces données à caractère personnel est justifié par les obligations légales de l’Employeur et/
ou l’exécution du contrat de travail et/ou des intérêts légitimes.

Le traitement est effectué conformément aux dispositions de la Politique de confidentialité des données per-
sonnelles de l’Employeur. Le membre du personnel peut consulter la version la plus récente de ce document 
sur notre intranet : «https://www.helmo.be/Privacy-policy.aspx»  

Section 2 : Traitement des données à caractère personnel dans le cadre 
    de l’exercice de l’exécution de son contrat

Article 68bis

Dans le cadre de l’exécution de son contrat, le membre du personnel aura accès à et/ou recevra des données 
à caractère personnel de tiers (de collègues, personnes de contact, fournisseurs et leur(s) personne(s) de 
contact, postulants, travailleurs intérimaires, utilisateurs de services, étudiants, etc.).

52 Par se concerter, il faut entendre, dans l’enseignement libre subventionné, un débat visant à arriver à un consensus. A défaut de 
   consensus, le PO tranche, avec droit d’évocation au bureau de conciliation de la CP compétente.
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Dans le cadre de l’accès et/ou de la réception et/ou de la prise de connaissance des données à caractère 
personnel et conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (UE) n° 2016/679 et à la 
loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de données à 
caractère personnel, le membre du personnel s’engage par la présente à :

Traiter toutes les données à caractère personnel, d’une manière strictement confidentielle ;

Traiter uniquement les données à caractère personnel nécessaires à l’accomplissement de son contrat en 
tant que membre du personnel ;

Ne pas traiter les données à caractère personnel dont il/elle a connaissance ou auxquelles il//elle a accès en 
vertu de son poste de travail à des fins personnelles ou au profit de tiers, et à ne pas consulter, copier, enre-
gistrer, transmettre ou communiquer des données à caractère personnel à des tiers ;

Ne pas violer l’intégrité ou la disponibilité des données à caractère personnel auxquelles il/elle a accès ou 
dont il/elle a connaissance ;

Communiquer toute violation ou incident à l’égard des données à caractère personnel à l’Employeur ou, le 
cas échéant à la personne responsable de la protection des données et/ou de leur confidentialité, dès la prise 
de connaissance de celle-ci. 

Respecter toute politique ou autre instruction de l’Employeur concernant la protection et la sécurité des 
données à caractère personnel 

Le non-respect du présent article constitue une violation au Règlement Général sur la Protection des Don-
nées (UE) n° 2016/679.
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15
PREMIERS SECOURS - PREMIERS SOINS

Article 69

En application du Code du bien-être au Travail, l’employeur veillera à ce que les premiers secours et premiers 
soins soient assurés aussi vite que possible aux travailleurs victimes d’un accident ou d’un malaise et ce, pen-
dant toute la durée du travail et sur tous les lieux de travail visés par le règlement de travail.

Pour ce faire, il déterminera, avec la participation du service interne et/ou externe de prévention et de protec-
tion au travail, et après avis préalable du (des) Comité(s) pour la Prévention et Protection au Travail : 

• Les moyens humains nécessaires : il définira un nombre suffisant de personnel en charge de dispenser 
les premiers secours et soins ainsi que la qualification requise pour ce personnel.  Cet encadrement sera 
établi compte-tenu du nombre de travailleurs sur chaque lieu de travail, des caractéristiques de l’activité 
et des résultats de l’analyse des risques.

• Les noms de ces personnes, les endroits où elles sont accessibles ou les moyens de les joindre figurent à 
l’annexe 2153 du présent règlement.  

• Les moyens matériels utiles à chaque lieu de travail : le matériel de base, le matériel éventuellement 
complémentaire (comme, par exemple, des défibrillateurs externes automatiques), le contenu de la boîte 
de secours et le local de soins (sauf si l’analyse de risques aboutit à la conclusion que ce dernier s’avère 
inutile).

• La localisation de ces moyens matériels figure à l’annexe 21 du présent règlement.
• Les procédures de premiers secours selon les prescriptions du plan d’urgence interne, qui figurent à 

l’annexe 21 du présent règlement.

En concertation avec le(s) CPPT, l’employeur organisera, sur chaque lieu de travail, l’affichage de ces informa-
tions.

 

53 Voir Annexe 21 « premiers soins ».
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16
ASSURANCES

Section 1 : Responsabilité civile

Article 70

Le Pouvoir Organisateur souscrit une police d’assurance pour couvrir, aux conditions habituelles d’une telle 
police, la responsabilité civile et professionnelle de chaque membre du personnel dans le cadre des activités 
académiques, et de toute activité organisée sous la responsabilité du Pouvoir Organisateur et avec l’accord 
de celui-ci ou de son délégué, sur base des articles 1382 à 1386 du Code Civil.

Section 2 : Accidents du travail

Article 71

§1 Le personnel statutaire est assuré en accident du travail par la Fédération Wallonie-Bruxelles, selon les 
modalités définies par la circulaire référencée en annexe 22. 
Pour le personnel enseignant statutaire à durée déterminée qui est amené à exercer des prestations au-delà 
du 13 juillet, le Pouvoir organisateur souscrit une assurance couvrant la période du 14 juillet au 13 septembre 
de l’année académique en cours et les informe de leur assurabilité pour cette période.

§2 Pour le personnel sous statut ACS/APE, le Pouvoir organisateur souscrit une police d’assurance accident 
du travail aux conditions habituelles d’une telle police pour chaque membre du personnel dans le cadre de 
l’exercice de sa fonction.

§3 Le Pouvoir Organisateur souscrit une police d’assurance COLLECTIVES ACCIDENTS54 couvrant la réparation 
des dommages corporels de toutes les personnes non rémunérées occupées en tant qu’enseignant, surveil-
lant ou toute autre personne occupée à des tâches administratives ou occupée à des travaux d’ordre manuel 
qui, d’une façon permanente, temporaire ou même occasionnelle, prêtent leurs services au fonctionnement 
de l’établissement.

Section 3 : Publicité

Article 72

Une liste des polices d’assurances reprises aux articles 71 et 72 se trouve à l’annexe 22 du présent règlement. 
Elles sont mises à disposition sur l’intranet de la Haute École et le membre du personnel peut en obtenir copie 
sur simple demande. 

54 Voir Annexe 22 relative aux assurances pour le détail.
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17
DROIT D’AUTEUR – LICENCE A TITRE GRATUIT

Article 72bis

§1 Afin de favoriser le partage du savoir collectif au sein de la Haute École et viser l’établissement d’une po-
litique de libre accès aux publications scientifiques, le membre du personnel concède sur ses supports de 
cours et syllabi, réalisés dans le cadre de son contrat de travail avec la Haute École, une licence à titre gratuit 
aux autorités de ladite Haute École55 en le déposant dans un répertoire en libre accès.

Cette licence est concédée à la Haute École à titre gratuit, pour toute la durée du contrat de travail et pour le 
monde entier dès lors que l’œuvre sera diffusée sur le site intranet.

Elle n’est pas exclusive. L’auteur reste donc titulaire de l’ensemble de ses droits d’auteur, ce qui lui permet : 

• D’exploiter personnellement son œuvre.
• De concéder à un tiers (tel un éditeur, l’organisateur d’une conférence…) une licence non exclusive en vue 

de la publication de son œuvre sur tout type de support ou sur support en ligne uniquement.
• Consentir une cession ou accorder une licence exclusive en vue d’une exploitation de son œuvre sous 

format papier. 

§2 Le membre du personnel dépose ses productions sur HELMo Learn à destination des étudiants.

Le site intranet comportant HELMo Learn est sécurisé.

Dans le cas où la production du membre du personnel est publiée par ailleurs, le membre du personnel au-
teur pourra autoriser le dépôt et donner l’accès ouvert à l’œuvre qu’il dépose lorsque :

• Il s’agit d’une œuvre publiée avant 1993 (plus de 30 ans) pour laquelle il n’y a pas eu, avec l’éditeur, de 
renégociation du contrat conclu alors.

• Il s’agit d’une œuvre pour laquelle aucune cession, ni licence exclusive n’a été consentie valablement.
• Il s’agit d’une œuvre pour laquelle une cession ou une licence exclusive a été consentie mais uniquement 

en vue d’une exploitation sur support papier.
• Il s’agit d’une œuvre pour laquelle une cession ou une licence exclusive a été consentie en vue d’une ex-

ploitation sur tout type de support et en tout format ou plus spécifiquement sur support en ligne mais 
pour laquelle l’éditeur, de manière générale ou de manière particulière (via une autorisation expresse 
donnée à l’auteur) autorise, éventuellement à certaines conditions, le dépôt dans un répertoire institu-
tionnel.

L’accès au répertoire est exclusivement réservé aux membres du personnel de HELMo sous contrat pendant 
la durée de leur engagement.  

Le membre du personnel utilisateur peut lire, télécharger, copier, distribuer, imprimer, chercher ou faire un 
lien vers le texte intégral des œuvres déposées et les exploiter grâce à des outils de recherche sous réserve 
toutefois des conditions prévues à l’alinéa suivant. 

En effet, avant d’accéder au texte intégral d’une œuvre du répertoire, l’utilisateur doit accepter une licence 
d’utilisation au terme de laquelle il s’engage à :

• Indiquer, dans toute citation, la source de l’œuvre et le(s) nom(s) de(s) l’auteur(s).
• Ne pas modifier, transformer ou adapter (y compris résumer) l’œuvre, sans autorisation explicite de l’au-

teur.
• N’en faire usage que dans le cadre de la formation initiale (à l’exclusion de la formation continuée et la 

recherche).

55 L’Organe de gestion.
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• Ne pas utiliser l’œuvre à des fins commerciales (c’est-à-dire en ayant principalement l’intention ou en 
poursuivant l’objectif d’obtenir des avantages commerciaux ou une compensation financière).

• Ne pas utiliser l’œuvre de manière telle que cela nuise à son exploitation sous d’autres formes.
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18
DISPOSITIONS TABAC

Article 73

Conformément à l’article 2 du décret du 5 mai 2006 relatif à la prévention du tabagisme et l’interdiction de 
fumer à l’école : « Dans les établissements scolaires visés à l’article 1er, il est interdit de fumer dans les locaux fré-
quentés par les élèves, que ceux-ci y soient présents ou non. Cette interdiction s’étend à tous les lieux ouverts situés 
dans l’enceinte de l’établissement ou en dehors de celle-ci et qui en dépendent. Elle pourrait encore s’étendre selon 

les modalités fixées par le règlement d’ordre intérieur. »
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19
POLITIQUE PREVENTIVE EN MATIERE D’AL-
COOL ET DE DROGUES DANS L’ENTREPRISE

Article 74

Le présent titre s’inscrit dans le cadre de l’application de la Convention collective de travail n° 100 du 1er avril 
2009 concernant la mise en œuvre de la politique préventive en matière d’alcool et de drogues dans l’entre-
prise.

Les grandes lignes de cette politique sont reprises dans la déclaration d’intention qui suit.

Section 1 : Déclaration d’intention

Article 75

1. Définir une politique préventive contre les assuétudes
• Améliorer le cadre d’accueil des nouveaux membres du personnel.
• Veiller au bien-être sur le lieu de travail.
• Définir clairement les limites de l’usage d’alcool et drogues sur le lieu de travail.
• Briser le tabou à ce sujet.
• Accroître la visibilité des personnes de confiance et redéfinir leur rôle.

2. Informer / former le personnel sur les fondements de cette politique
• Insérer un chapitre « prévention des assuétudes » dans le vade-mecum donné aux membres du person-

nel.
• Commenter la politique de prévention des assuétudes auprès de l’ensemble du personnel (AG, réunions, 

campagnes d’information et de conscientisation, notes de service…).
• Organiser des formations pour les personnes de confiance.
• Susciter des rencontres entre les personnes de confiance des différents lieux de formation.

3. Offrir l’appui et l’assistance nécessaire pour prévenir la dépendance à un stade précoce
• Se doter des moyens afin d’appréhender rapidement tout problème d’assuétude.
• Elaborer et diffuser un arbre de décisions de prise en charge.
• Orienter et soutenir la personne concernée dans les démarches réalisables pour résoudre le problème 

d’assuétudes (AA, …).

4. Appliquer toutes les dispositions de prévention avant d’engager des procédures disciplinaires
• Annoncer clairement les étapes à suivre dans les cas aigus ou chroniques d’assuétudes avant de débou-

cher le cas échéant sur les peines disciplinaires (qui et à qui ?)

Section 2 : procédure en cas de non-respect des règles ou de dysfonctionnement  
    sur le lieu du travail en raison de la consommation d’alcool

Article 76

Cette procédure s’inscrit dans le cadre :
• Des dispositions de la CCT n°100.
• Mais aussi des objectifs de la politique inscrite par HELMo dans son règlement de travail.

Il s’agit aussi avant tout de prévenir les problèmes de santé, sans négliger que les comportements alcooliques 
peuvent avoir des conséquences néfastes sur la qualité du service et l’image de la Haute École.
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La procédure se veut préventive afin :
• D’éviter les problèmes et, si nécessaire.
• D’intervenir rapidement (prévention).

C’est la raison pour laquelle le (dys)fonctionnement du travailleur sert d’angle d’approche pour l’interven-
tion.

La procédure est jalonnée de 5 entretiens fixés dans le temps par le dirigeant selon la nécessité liée l’état 
d’amélioration de la situation de l’intéressé. Les entretiens font partie de la phase préventive et à ce titre font 
chaque fois l’objet d’un écrit non déposé au dossier professionnel.

La procédure disciplinaire n’est enclenchée qu’à partir du 5e entretien sur base d’un rapport écrit déposé 
au dossier professionnel.

La première sanction est la moins lourde. (Avertissement)

La procédure est conçue de manière à conserver un climat de confiance mutuelle et de dialogue.
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Amélioration du comportement de l’intéressé ju-
gée suffisante par le dirigeant, d’où valorisation 
des progrès accomplis 

Pas d’amélioration jugée suffisante par le dirigeant
  

Procédure en cas de problèmes de fonctionnement dus à un abus d’alcool ou de 
drogues 56

1. Objectivation de la situation par le dirigeant

Le dirigeant57 objective les dysfonctionnements professionnels :
   - Nature (et fréquence)
   - Conséquences pour le travailleur et ses collègues
   - Témoignages éventuels

En termes de faits centrés sur les prestations du travailleur et non sur des impressions, car :
   - Logique qu’un dirigeant attende de son travailleur qu’il exécute correctement son travail ;
   - Evite un long débat ainsi qu’une attitude de négation du travailleur ;

Dans un rapport écrit (afin d’assurer un suivi univoque et de qualité), transmis au travailleur pour récep-
tion et non déposé au dossier professionnel de l’intéressé

Le dirigeant écarte immédiatement le travailleur du lieu de travail selon son appréciation si nécessaire.

Rapatriement du travailleur assuré par sa famille ou à défaut en taxi ou ambulance (in fine à charge du 
travailleur).
 

2. Entretien n°1 mené dans les meilleurs délais par le dirigeant auprès de l’intéressé58

Le dirigeant :
   - Informe rapidement le travailleur des dysfonctionnements constatés 
   - Explique les raisons pour lesquelles il s’agit d’un problème
         - Non-respect des procédures
         - Risques pour la sécurité et la santé 
         - Diminution de la qualité du travail
         - Image de marque, ...
   - Précise ses attentes concrètes
   - Fixe avec le travailleur des objectifs
   - Enonce les sanctions qui pourraient être encourues sur la situation perdure
   - Planifie, le cas échéant, un entretien de suivi
   - Propose une assistance psycho-médico-sociale
   - Rédige un rapport d’entretien transmis dans les meilleurs délais à l’intéressé

3. Entretien de suivi (n°2)

Le dirigeant :
   - Rappelle à l’intéressé le(s) dysfonctionnement(s) pointé(s) lors du premier entretien et les objectifs de 
     changement décidés conjointement en conséquence
   - Evalue les changements éventuels de comportement chez le travailleur, le degré d’attente des objectifs

56  Cette procédure pourra faire l’objet d’une révision.
57  Dirigeant : direction de site, c’est-à-dire la direction de département ou la direction adjointe.
58  Entretien mené dans les meilleurs délais par le dirigeant auprès de l’intéressé : le travailleur peut être accompagné de la personne 
    de son choix pour autant qu’elle ait communiqué son souhait au dirigeant. Il en va de même si le dirigeant compte être accompagné.
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4. Entretien de suivi (suite) (n°3)

Le dirigeant :
   - Motive son évaluation auprès de l’intéressé
   - S’assure que ce dernier l’a comprise
   - Rappelle les objectifs fixés et les modifie selon la situation
   - Rappelle les sanctions prévues si la situation ne s’améliore pas
   - Conseille vivement l’intéressé de prendre contact avec un intervenant
   - Informe l’intervenant du conseil donné (s’il est interne à l’entreprise)
   - Fixe avec le travailleur une nouvelle date d’entretien
   - Rédige un rapport d’entretien transmis dans les meilleurs délais à l’intéressé

5. Entretien de suivi (n°4)

Le dirigeant :
   - Rappelle brièvement les étapes précédentes
   - Evalue les changements éventuels de comportement chez le travailleur, l’atteinte des objectifs

Amélioration du comportement de l’intéressé 
jugée suffisante 

Fin de la démarche

Pas d’amélioration jugée suffisante par le dirigeant
  

6. Entretien de suivi (suite) (n°5)

Le dirigeant :
   - Motive son évaluation auprès de l’intéressé
   - S’assure que ce dernier l’a comprise
   - Rappelle les objectifs fixés, l’importance de les atteindre et les modifie selon la situation
   - Conseille vivement à l’intéressé de prendre contact avec un intervenant
   - Informe l’intervenant du conseil donné (s’il est interne à l’entreprise)
   - Rappelle que le stade des sanctions devient imminent
   - Fixe avec le travailleur une nouvelle date d’entretien à l’issue duquel tout changement insuffisant dans 
     le chef de l’intéressé donne lieu à l’application d’une première sanction que l’OA se charge d’arrêter (la 
     moins lourde cf. Règlement de travail)
   - Rédige un rapport d’entretien transmis dans les meilleurs délais à l’intéressé et déposé dans son dos -  
     sier professionnel

Amélioration du comportement de l’intéressé ju-
gée suffisante par le dirigeant, d’où valorisation 
des progrès accomplis 

Pas d’amélioration jugée suffisante par le dirigeant
  

Fin de la démarche
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Section 3 : Méthode de travail et procédure à suivre en cas de constatation 
        d’une incapacité de travailler d’un travailleur, en ce qui concerne 

  le transport de l’intéressé chez lui, son accompagnement 
        et le règlement des dépenses

Article 78

Consommation « festive » d’alcool à l’école :

• Les membres du personnel sont invités à consommer de manière « responsable ».
• Le dirigeant du site et le responsable du bar ont le droit, s’ils en sentent l’utilité, d’empêcher un travail-

leur de continuer à consommer des boissons alcoolisées. Ils afficheront, pour chaque événement, l’heure 
à laquelle le service des boissons alcoolisées sera terminé (cette heure sera antérieure à l’heure de fin de 
la manifestation).

• Le « retour » des travailleurs vers leur domicile est défini comme suit :
  - Le dirigeant écarte immédiatement le travailleur du lieu de travail selon son appréciation 
    si nécessaire.
  - Rapatriement du travailleur assuré par sa famille ou à défaut en taxi ou ambulance (in fine à 
    charge du travailleur).
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20
DISPOSITIONS FINALES

Article 78

Le présent règlement est déposé au bureau régional du Contrôle des lois sociales du Service Public Fédéral 
Emploi, Travail et concertation sociale sous le numéro : 15/50350424/WE.

Article 79

Le présent règlement comprend les annexes suivantes :

• Annexe 1 – Dénomination des lieux de formation et heures d’accessibilité
• Annexe 2 – Exemples illustratifs concernant la durée du travail
• Annexe 3 – Convention collective de travail du 7 juillet 2006 relative à la barémisation des fonctions 

pour le personnel contractuel non-subsidié des Hautes Écoles de l’enseignement libre subventionné en 
Communauté française, modifiée par la convention collective de travail du 15 octobre 2009

• Annexe 4 – Organigrammes et délégations confiées par le Pouvoir organisateur aux différentes auto-
rités de la Haute École

• Annexe 5 – Grilles horaires types des membres du personnel administratif
• Annexe 6 – Liste des motifs exceptionnels pouvant donner lieu à des prestations un jour férié ou de 

congé réglementaire par le personnel administratif
• Annexe 7 – Tableau des prestations pouvant être attribuées à un membre du personnel enseignant
• Annexe 8 – Composition des organes de la Haute École
• Annexe 9 – Evaluation des membres du personnel
• Annexe 10 – Intervention de l’employeur dans les frais de déplacements domicile – lieu de travail – mo-

dalités à respecter et formulaires
• Annexe 11 - Intervention de l’employeur : frais de type mission
• Annexe 12 – Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 pris en application 

de l’article 20 du Décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées 
ou subventionnées par la Communauté française

• Annexe 13 – Personnel administratif : jours fériés, vacances et congés
• Annexe 14 – Convention collective de travail du 7 juillet 2006 relative au régime de jours conventionnels 

de dispense de service pour le personnel contractuel non-subsidié des Hautes Écoles de l’enseigne-
ment libre subventionné en Communauté française

• Annexe 15 – Congés, absences et disponibilités
• Annexe 16 – Que faire en cas d’accident du travail ou sur le chemin du travail ?
• Annexe 17 – Congé de maladie : procédure administrative
• Annexe 18 – Balises en termes de droit et devoirs du membre du personnel
• Annexe 19 – Liste des motifs graves pouvant justifier la rupture du contrat (art. 6 §1 4° b) de la loi de 

1965 sur le règlement de travail)
• Annexe 20 – Risques psychosociaux
• Annexe 21 – Premiers soins
• Annexe 22 – Assurances
• Annexe 23 – Coordonnées utiles
• Annexe 24 – Références légales

Article 80

Le présent règlement de travail a été établi conformément à la procédure prescrite par la loi.
Il transpose dans l’ordre règlementaire interne de la Haute École Libre Mosane le règlement de travail cadre 
adopté le 9 mars 2023 par la Commission paritaire de l’enseignement supérieur libre confessionnel, et rem-
place, le règlement de travail en vigueur précédemment. 
Il a été mis à l’affichage pendant 15 jours, un exemplaire est déposé dans les salles des professeurs, et un 
exemplaire est envoyé par mail à chaque membre du personnel visé par l’une des catégories définies à l’ar-
ticle 3 du présent règlement.
Date d’entrée en vigueur : 1er juillet 2024.

Pour le Pouvoir Organisateur : 
C. DESSART, A. LODEZ, L. PIRON, S. MEGHERBI, E. SOTTIAUX.

Pour la délégation syndicale :
CGSLB – APPEL : A.-S. CARNOY.
CSC – Enseignement : J.-M. DAMRY, V. DUMONT, D. ROUWETTE.
SETCA – SEL : B. RENARD. 



La version complète avec les annexes mises à jour annuellement est disponible  
sur le site de la Haute Ecole : helmo.be/reglement




